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La Communaut® dôAgglomération de Brive, créée le 28 décembre 2001, est 
composée des 15 communes suivantes formant ensemble un bassin de vie de près 
de 80 000 habitants : ALLASSAC, BRIVE-LA-GAILLARDE, COSNAC, CUBLAC, 
DAMPNIAT, LA CHAPELLE-AUX-BROCS, MALEMORT-SUR-CORREZE, MANSAC, 
NOAILLES, SAINT-VIANCE, SAINTE-FEREOLE, TURENNE, USSAC, VARETZ, 
VENARSAL. 
 
Ces 15 communes se sont unies autour dôune m°me volont® qui est de mettre en 
place des actions plus performantes et plus efficaces pour leurs habitants. 
 

 
 

L'Agglo de Brive est composée dôun pôle urbain, constitué par les communes de 
Brive et Malemort, et de communes rurales. Les dessertes internes à cette zone 
urbanisée et les liaisons inter pôles avec les autres communes rurales de notre 
territoire sont des enjeux forts pour lôorganisation des transports. 
 
LôAgglo de Brive exerce, entre autres, la comp®tence transport. Elle est donc autorité 
organisatrice des transports urbains et, ¨ ce titre, est charg®e de lôorganisation, de la 
gestion et du financement des r®seaux de transports publics ¨ lôint®rieur de son 
territoire. 
 
La Loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, vise à donner une 
impulsion forte ¨ lôint®gration sociale des personnes handicap®es. Lôobjectif de 
cette loi est de garantir lôaccessibilit® des services de transport public aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite avant le 12 février 2015. Elle illustre la volonté du 
l®gislateur de traiter lôint®gralit® de la cha´ne du d®placement en liant dans une 

PERIMETRE DE LôAGGLOMERATION  

DE BRIVE 
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m°me approche urbanisme, voirie et transports afin dô®liminer toute rupture dans les 
déplacements pour les personnes atteintes dôun handicap ou dôune déficience. Les 
obligations nouvelles quôelle impose b®n®ficieront ¨ tous les usagers, y compris les 
personnes âgées, les enfants et plus généralement, toutes les personnes gênées 
temporairement dans leurs déplacements. Ces obligations sont dôautant plus 
importantes quôelles participent ¨ lôam®lioration du confort g®n®ral de la population 
dans son ensemble.  
 
Afin dôassurer la mise en îuvre progressive des mesures appropri®es, le cadre 
législatif impose aux autorités organisatrices de transport lô®laboration dôun Sch®ma 
Directeur dôAccessibilité (S.D.A.) des services de transports publics dont elles ont la 
responsabilité. 
 
Ce document de planification est donc une réponse aux obligations légales de 
lôAgglom®ration de Brive concernant la mise en accessibilit® de ses services de 
transport collectif et constitue un cadre de référence, élaboré en étroite concertation 
avec lôensemble des acteurs concern®s. 
 
LôAgglom®ration de Brive sô®tant d®j¨ engag®e depuis 2009 dans une politique de 
mise en accessibilit® de son r®seau de transport collectif, lô®laboration du sch®ma 
directeur dôaccessibilit® repr®sente une opportunit® de poursuivre les efforts en la 
mati¯re et dô®valuer son action en faveur des Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.). 
 
Le présent sch®ma directeur dôaccessibilité est composé de quatre parties. La 
première présente le contexte général dans lequel se situe son élaboration, la 
seconde décrit les services de transport public desservant notre territoire, la 
troisième présente un état des lieux exhaustif de nos réseaux, la quatrième expose 
les prescriptions définies pour la mise en îuvre dôun réseau de transport public 
accessible sur lôensemble du territoire de lôAgglo de Brive.  
 
La Communaut® dô'Agglomération de Brive ayant élaboré son Plan de Déplacements 
Urbains (P.D.U.) en même temps que ce schéma directeur, ce dernier constituera 
lôannexe 1, traitant de lôaccessibilit®, du P.D.U. 2011-2020 de lôAgglo de Brive 
approuvé le 17 décembre 2010.  
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1-1 Le contexte règlementaire 
 
 
La d®marche dôaccessibilit® men®e par la Communauté dôAgglomération de Brive 
pour son réseau de transport public sôinscrit dans un cadre r®glementaire de grande 
envergure. En effet, il sôagit de : 

¶ Favoriser au niveau national lôint®gration dans la soci®t® des personnes 

ayant des difficult®s ¨ se d®placer et de limiter les obstacles quôelles peuvent 
rencontrer dans leur vie quotidienne ; 

¶ Rendre accessibles les services « classiques » à la personne 
(administrations, h¹pitaux,é) au même titre que les services de transports 
collectifs. Cela signifie permettre de se déplacer de façon autonome, sans 
distinction de condition physique, sensorielle ou intellectuelle. 

 
 
1.1.1 Rappel historique dôavant 2005 
 
Lôaccessibilit® aux transports publics en France date de 1975 avec la Loi 
dôorientation en faveur des personnes handicap®es, ¨ travers lôarticle 52 qui précise 
que : « afin de faciliter les déplacements des handicapés, les dispositions sont prises 
pour adapter les services de transports collectifs,é ou pour faciliter la création de 
services de transports spécialisés ». 
 
Cette volonté politique a été réaffirmée dans la Loi dôOrientation sur les Transports 
Intérieurs (L.O.T.I.) de 1982 au travers de ses articles 1 et 2 qui indiquent que : « Le 
syst¯me de transports concourt ¨ lôunit® et ¨ la solidarit® nationalesé ; La mise en 
îuvre progressive du droit au transport permet aux usagers de se d®placer dans 
des conditions raisonnables dôacc¯s, de qualit® et de prixé Dans cet esprit, des 
mesures particulières peuvent être prises en faveur des personnes à mobilité réduite 
éè. 
 
 
1.1.2. La Loi n°2005-102 du 11 février 2005 et divers textes dôapplication  
 
La Loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, constitue une 
évolution législative majeure notamment dans le domaine des transports. Cette loi a 
pour but dôam®liorer lôaccessibilit® des personnes handicapées ou à mobilité réduite 
au cadre bâti, aux transports et aux nouvelles technologies. 
 
Les objectifs de résultats demandés aux autorités organisatrices de transports sont 
sans précédent et demandent la mise en place de politiques dôam®lioration 
volontaristes et coordonnées. 
 
Six orientations principales sont données au travers des articles 45, 46 et 47 : 
 

¶ Rendre la chaîne de déplacements intégralement accessible aux P.M.R. Tous 
les éléments de la chaîne de la chaîne du déplacement sont concernés : le 
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cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de 
transports, lôorganisation de lôintermodalit® ; 
 

¶ La mise en accessibilité des services de transports collectifs doit être 
effectuée pour février 2015 ; 
 

¶ Les autorités organisatrices de transport public ont lôobligation dô®laborer un 
sch®ma directeur dôaccessibilité des services dont elles sont responsables. Ce 
document dresse un état des lieux de la situation actuelle, fixe la 
programmation de la mise en accessibilité des services de transport et définit 
les modalit®s de lôaccessibilit® des différents types de transport ; 

 

¶ En cas d'impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux 
existants, des transports adaptés aux besoins des personnes handicapées ou 
à mobilité réduite doivent être mis à leur disposition. Ils doivent être mis en 
place dans un délai de trois ans. Le coût du transport de substitution pour les 
usagers handicapés ne doit pas excéder le coût du transport public ; 
 

¶ Tous les mat®riels roulants acquis lors dôun renouvellement ou ¨ lôextension 
des réseaux doivent être accessibles aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite ;  
 

¶ La cr®ation dôune commission intercommunale pour lôaccessibilit® aux 
personnes handicapées au sein des Etablissement Public à Coopération 
Intercommunale, compétents en transports et/ou aménagement. 

 
Suite ¨ la parution de cette loi, plusieurs textes dôapplication sont venus lôenrichir. Les 
plus pertinents dans le domaine des transports collectifs sont les suivants : 
 

¶ Le décret n° 2006-138 du 9 février 2006 relatif ¨ lôaccessibilit® du matériel 
roulant affecté aux services de transport public terrestre de voyageurs, prévoit 
que le matériel roulant permette aux P.M.R. de monter et de descendre 
aisément du véhicule et de bénéficier de tous les services à bord (sauf 
impossibilité technique avérée). 

 

¶ La directive du Ministre des Transports, de lôEquipement, du Tourisme et 
de la Mer du 13 avril 2006 relative ¨ lôapplication de la loi de 2005 précise : 
ü lôobligation de continuit® de la cha´ne de d®placements : les arrêts de 

transports collectifs et le matériel en font partie ; 
ü la population concernée : les personnes handicapées et/ou à mobilité 

réduite ; 
ü lôimportance de la concertation avec les associations de personnes 

handicapées ; 
ü lôimpossibilit® de d®p¹t de d®rogation pour le mat®riel roulant ; 
ü la présence des représentants des associations de personnes 

handicapées dans les comités des partenaires du transport public, les 
comités de lignes. 
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¶ Les arr°t®s du 1er ao¾t 2006 (modifi® par lôarr°t® du 30 novembre 2007) 
et du 21 mars 2007 précisent les obligations légales concernant tous les 
éléments de la chaîne de déplacements entre la voirie et les espaces publics, 
les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public : 
lôaccessibilit® des cheminements et des accès représente à ce titre un point 
essentiel. 

 

¶ Lôarr°t® du 15 janvier 2007 du Ministre des Transports, de lôEquipement, 
du Tourisme et de la Mer concerne les prescriptions techniques pour 
lôaccessibilit® de la voirie et des espaces publics, notamment sur les 
emplacements dôarr°t de v®hicule de transport collectif. 

 

¶ Lôarr°t® du 3 mai 2007 du Ministre des Transports, de lôEquipement, du 
Tourisme et de la Mer sôapplique aux modalit®s dôaccessibilit® du matériel 
roulant (autobus et autocars) : 
ü le revêtement du plancher doit être antidérapant, non réfléchissant et de 

couleur contrastée ; 
ü les nez de marche doivent être antidérapants et de couleur contrastée ; 
ü les barres, poignées de maintien et rambardes doivent présenter une 

bonne résistance et une couleur contrastée ; 
ü à bord, le doublage de certaines informations en sonore et en visuel (arrêt 
demand®, annonce du prochain arr°t, etc.) ainsi quôune validation 
autonome doivent être obligatoirement proposés. 

 
Les autorités organisatrices des réseaux de transports publics ont donc obligation 
dôadopter un schéma directeur de mise en accessibilité de leur réseau dans les 3 ans 
suivant lôadoption de la Loi du 11 février 2005, avec mise en îuvre dans les 10 ans, 
soit dôici février 2015.  
 
Cependant, les difficultés à financer ces schémas directeurs font que ce délai de 3 
ans nôa pas ®t® respect® par la grande majorit® des collectivités du pays. 
  
Concernant lôAgglo de Brive, en accord avec la commission intercommunale 
pour lôaccessibilit® aux personnes handicapées, il a ®t® d®cid® dôattendre la 
mise en place du nouveau réseau de transport urbain « Libéo », la 
configuration des nouveaux services étant très différente de celle du précédent 
réseau. 
 
 

1-2 Les publics concernés 
 
 
La population des P.M.R. représente une partie non négligeable de la population en 
général et a fortiori, des usagers dôun r®seau de transport collectif. En outre, chaque 
personne peut °tre un jour confront®e ¨ une difficult® lors dôun d®placement. Côest 
dans cette optique que les actions visant lôam®lioration de lôaccessibilit® apportent 
souvent un confort de voyage accru pour tous les usagers. Par ailleurs, lôun des 
enjeux majeurs de la mise en accessibilité consiste à rechercher lôad®quation entre 
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facilité dôacc¯s aux transports pour les uns et préservation du niveau de confort 
existant pour les autres.  
Ainsi, toutes les actions en faveur de lôaccessibilit® du r®seau de transport de lôAgglo 
de Brive sôinscrivent dans une démarche générale de confort à destination du plus 
grand nombre dans le respect de la réglementation relative ¨ lôaccessibilit® des 
P.M.R. 
 
 
1.2.1 La notion de handicap 
 
Au-del¨ de lôimportance de la population concernée, la notion de handicap est 
souvent réduite à la description des signes extérieurs et visibles dôune maladie. Cette 
vision réductrice du handicap nô®tablit pas le rapprochement indispensable entre les 
d®ficiences dôune personne (li®es ¨ une ou plusieurs maladies) et lôenvironnement 
physique et social qui lôentoure.  
 
En effet, le handicap est lôaboutissement dôune cha´ne de processus qui confronte : 

¶ Une maladie, incluant les accidents, les traumatismes moraux ou physiques, 
les conséquences des complications de grossesse ou dôaccouchement et les 
malformations congénitales ; 

¶ Les déficiences que sont les pertes ou dysfonctionnements des diverses 
parties du corps ou du cerveau conséquentes généralement à une maladie ; 

¶ Les incapacités que sont les difficultés ou les impossibilités de réaliser des 
actes ®l®mentaires comme se tenir debout, parler, entendre, comprendreé 
Elles résultent en général de plusieurs déficiences ; 

¶ Les désavantages qui désignent les difficultés ou impossibilités que rencontre 
une personne à remplir les rôles sociaux auxquels elle peut aspirer ou que la 
soci®t® attend dôelle. 

 
 
1.2.2 Le terme de personne à mobilité réduite 
 
Le Parlement européen a adopté le terme de Personne à Mobilité Réduite (P.M.R.)  
afin de souligner que le handicap peut se présenter sous de nombreuses formes et 
quôil nôest pas exclusivement physique ou moteur, mais peut aussi être sensoriel, 
intellectuel ou psychique.  
  
 
 
 
Les publics concernés par la notion de P.M.R. : 

¶ Les personnes ayant une incapacité motrice ; 

¶ Les personnes ayant une incapacité auditive ; 

¶ Les personnes ayant une incapacité visuelle ; 

¶ Les personnes ayant une incapacité cognitive (compréhension, mémorisation, 
rep®rage é) ; 

¶ Les personnes ayant des incapacités cardio-respiratoires ; 

¶ Les personnes âgées ; 

¶ Les personnes allergiques ; 
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¶ Les personnes ayant des difficultés de compréhension (illettrisme...) ; 

¶ Les personnes encombrées de bagages, avec poussettes ou accompagnées 
dôenfants. 

 
La frise ci-dessus illustre la diversité des publics concernés par la notion de P.M.R. 
 

      dôapr¯s CMD 

 
 
1.2.3 Estimation de la population concern®e sur le territoire de lôAgglo de Brive 
 
Lôestimation de cette population est tr¯s difficile, tout individu pouvant être à un 
moment ou à un autre de sa vie considéré comme une personne à mobilité réduite. 
 
Près de 40% de la population française déclarent subir au moins une déficience ou 
difficult® dans la vie quotidienne en raison dôun probl¯me de sant®. Lôextrapolation de 
données nationales (issues dôenqu°tes INSEE) sur le territoire de lôAgglo de Brive 
permet dô®valuer lôimportance du sujet et le nombre de personnes partiellement 
concernées sur notre territoire à savoir plus de 30 000 individus. 
 

 
 
Cependant, il convient dôinterpr®ter prudemment ces chiffres, cette estimation ne 
donnant quôune photographie de la situation ¨ lôheure actuelle.  
 
En effet, au regard des prévisions démographiques, la minorit® dôaujourdôhui - les 
personnes à mobilité réduite - vont devenir la majorité de demain car la proportion 
des personnes âgées, qui représente actuellement approximativement 20% de la 
population, devrait fortement sôaccro´tre (en particulier, les personnes de plus de 80 
ans).  Par ailleurs, les personnes âgées auront vraisemblablement une mobilité plus 
élevée que par le passé et donc une demande en matière de transports publics 
notamment plus importante. 

Déficience par nature
part de la population 

française

Population française 

concernée (Source 

INSEE - 1999)

Extrapolation sur la 

population de l'Agglo 

de Brive (Source 

INSEE - 01/01/2009)

Déficiences intellectuelles exclusives 3% 1 722 300 2 410

Déficiences motrices exclusives 6% 3 444 600 4 819

Déficiences physiques autres que motrices 9% 5 166 900 7 229

Déficiences motrices et intellectuelles 2% 1 148 200 1 606

Déficiences physiques (sauf moteur) et intellectuelles 2% 1 148 200 1 606

Déficiences physiques et motrices 5% 2 870 500 4 016

Pluri-déficiences physiques (sauf moteur) 1% 574 100 803

Déficience non précisée 11% 6 315 100 8 836

Déficiences 39% 22 389 900 31 326

Absence de déficience 61% 35 020 100 48 997

Population totale 100% 57 410 000 80 323
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1-3 Les objectifs et enjeux du Schéma Directeur 
dôAccessibilité 
 
 
1.3.1 Les objectifs dôun sch®ma directeur dôaccessibilité 
 
Le sch®ma directeur dôaccessibilité est un document cadre qui : 
 

¶ Définit les modalités de mise en accessibilité des différents types de transport 
(am®nagement et ®quipement des installations dôacc¯s aux v®hicules, 
dispositions concernant les mat®riels roulants, les mesures dôexploitation et 
dôorganisation des services, les correspondances et les ®changes entre les 
différentes lignes de transport public) ; 
 

¶ Etablit les éventuels cas de dérogation et définit les services de substitution 
qui seront mis en place dans un d®lai de 3 ans ¨ compter de lôapprobation du 
sch®ma par lôautorit® organisatrice responsable et les principes dôorganisation 
les concernant. Il précise les dispositions prises pour assurer lôintermodalit® 
avec les réseaux de transport public des autres autorités organisatrices, établit 
la programmation des investissements à réaliser et des mesures 
dôorganisation ¨ mettre en îuvre dans un d®lai de 10 ans ®dict® par la loi 
pour la mise en accessibilité des services de transports collectifs. Il définit les 
objectifs en matière de fonctionnement des dispositifs de mise en accessibilité 
des services de transport et les conditions de maintenance qui en découlent ; 

 

¶ Prévoit les conditions de sa mise à jour dans les cas où des évolutions 
technologiques permettraient dôapporter des solutions aux impossibilit®s 
techniques avérées initialement identifiées. 

 
 
1.3.2 Un enjeu pour toute la population 
 
Au-delà de la mise en accessibilité des transports publics pour les personnes à 
mobilit® r®duite, lôenjeu majeur consiste ¨ rendre nos services de transport plus 
confortables et plus sécurisés pour lôensemble de la population. Il sôagit notamment 
dôanticiper le vieillissement de la société française. 
 
Les améliorations apportées pour les personnes les plus en difficultés profiteront à 
lôensemble des usagers des transports publics, la qualité de service étant améliorée 
dans les domaines suivants : 

¶ Facilité dôutilisation ; 

¶ Clarté et pertinence des informations ; 

¶ Conditions dôattente ¨ lôarr°t de bus sécurisées ; 

¶ Confort pour accéder aux véhicules ; 

¶ Sécurité pendant le trajet. 
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Lôam®lioration de lôaccessibilit® : 

¶ Constitue une contribution pour la protection de lôenvironnement en rendant 
les transports publics plus attractifs, en améliorant leur image grâce au confort 
renforcé des véhicules et en encourageant ainsi à leur usage par rapport à la 
voiture ; 

¶ Contribue également au renforcement du lien social en favorisant la mixité de 
fréquentation des espaces urbains et redynamisant le tissu social. 

 
 
1.3.3 Une continuit® de la politique de lôAgglo de Brive 
 
Permettre à tous les citoyens de se déplacer sur son territoire (et même au-delà en 
mettant en place un maillage avec les autres réseaux de transport) est essentiel pour 
lôAgglo de Brive.  
 
Ce droit au transport permet dôoffrir ¨ chacun la possibilit® de sôint®grer ¨ une soci®t® 
ouverte aux autres. Lôaccessibilit® est donc, en premier lieu, un ®l®ment déterminant 
pour lôinsertion sociale de chacun des citoyens : 

¶ Sôinstruire et se rendre à son travail ou son établissement scolaire ; 

¶ Se distraire ; 

¶ Rencontrer sa famille ; 

¶ é 
 
A travers le sch®ma directeur dôaccessibilité, lôAgglo de Brive poursuit donc plusieurs 
objectifs : 

¶ Favoriser lôautonomie du d®placement ; 

¶ Garantir lô®galit® de traitement des usagers ; 

¶ Rendre le réseau de transport accessible ; 

¶ Promouvoir lôaccessibilit® pour tous. 
 
 

1-4 Une d®marche en faveur de lôaccessibilit® d®j¨ 
bien engagée sur lôAgglo de Brive 
 
 
Depuis plusieurs années, lôAgglo de Brive mène une politique volontariste 
dôam®lioration des transports publics, dont elle est lôautorit® organisatrice et affirme 
son ambition en mati¯re dôam®lioration de lôaccessibilit®. 
 
 
1.4.1 Les associations de personnes handicapées et à mobilité réduite 
consultées depuis 2008 
 
Ainsi, depuis 2008, lôAgglo de Brive sôest lanc®e dans une démarche volontaire 
dô®laboration dôun Plan de Déplacements Urbains (P.D.U.), approuvé en décembre 
2010, en partenariat avec les acteurs du territoire concernés : autorités 
organisatrices de transports, communes, services de lôEtat, transporteurs, 
associationsé 
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A ce titre, quatre ateliers thématiques ont été constitués pour engager un contexte de 
dialogue et de concertation large, et notamment un atelier intitulé « Modes doux 
(vélos, marche, etc.) accessibilité des personnes à mobilité réduite, qualité de vie des 
habitants et cadre de vie ». Outre les représentants des différentes collectivités, des 
autres autorités organisatrices de transports, des partenaires institutionnels, cet 
atelier comprenait les associations de personnes handicapées et à mobilité réduite, 
représentées sur le territoire. 

Cet atelier a été mobilisé à plusieurs reprises :  

¶ En juin 2008, pour alimenter le diagnostic de P.D.U. ;  

¶ En janvier 2009, dans le cadre de la concertation sur les projets de scénarios 
de P.D.U. ;  

¶ En janvier 2010, pour échanger avec les participants sur le projet de P.D.U. lui 
même et son plan dôactions. 

 
 
1.4.2 La Commission Intercommunale pour lôAccessibilité des personnes 
handicap®es de lôAgglo de Brive 
 
En parallèle, en février 2009, la Commission Intercommunale pour lôAccessibilité 
des personnes handicapées de lôAgglo de Brive a ®t® cr®®e par délibération du 
Conseil Communautaire du 12 février 2009.  
Sa mission porte non seulement sur les transports mais aussi sur la voirie, les 
espaces publics et le cadre bâti.  
 
Sous lôautorit® du Pr®sident de la Communaut® dôAgglom®ration de Brive, sa 
composition a ®t® d®finie apr¯s consultation de toutes les communes de lôAgglo. 
 
Ainsi, cette commission est composée : 

¶ Des conseillers communautaires représentant les 13 communes suivantes : 
Allassac, Brive, Cosnac, Cublac, Dampniat, Malemort, Mansac, Noailles, 
Saint-Viance, Sainte-Féréole, Turenne, Ussac, Varetz ; 

¶ Du Préfet du Département de la Corrèze ou son représentant ; 

¶ Du Président du Conseil Général de la Corrèze ou son représentant ; 

¶ Du Président du Conseil de Développement du Bassin de Brive ou son 
représentant ; 

¶ Du Président du Conseil des sages ou son représentant ; 

¶ Dôun repr®sentant de lôAssociation des Paralysés de France ; 

¶ Dôun repr®sentant de lôassociation Valentin Hauÿ pour le bien des aveugles ; 

¶ Dôun repr®sentant de lôassociation des sourds et malentendants de la 
Corrèze ; 

¶ Dôun repr®sentant de lôassociation corr®zienne des personnes handicap®es 
intellectuelles « les copains dôabord » ; 

¶ Dôun repr®sentant de lôunion d®partementale des consommateurs de la 
Corrèze. 

 
Cette commission intercommunale travaille en partenariat avec les commissions 
communales existantes traitant de lôaccessibilit® et notamment, les commissions de 
Brive et Malemort. 
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Les premières réunions de cette commission sont intervenues :  

¶ Le 7 mai 2009, pour faire état de la r®glementation relative ¨ lôaccessibilit®, 
pr®senter lôobjet du sch®ma directeur dôaccessibilit® des transports publics de 
lôAgglo de Brive ainsi que les perspectives pour lôann®e 2009 ;  

¶ Le 1er juillet 2010, pour faire le point sur les actions de lôAgglo de Brive en 
matière de transports collectifs, sur la création du service de Transport pour 
les Personnes à Mobilité Réduite (T.P.M.R.) de lôAgglo, « Libéo 
Accessible », sur les actions des communes de lôAgglo de Brive en mati¯re 
dôaccessibilit® et évoquer les perspectives 2010-2011. 

 
Une réunion de la commission est prévue au minimum chaque année afin de faire un 
bilan des actions effectuées sur notre territoire en mati¯re dôaccessibilit® et traité les 
différents points qui se présentent. 
 
 
1.4.3 Une démarche partenariale ancrée sur le territoire 
 
Ainsi, depuis 2008, une politique volontariste et partenariale se poursuit pour une 
mise en îuvre concr¯te de lôaccessibilit® sur le réseau de transport collectif, avec :  

¶ Les communes, compétentes en matière de gestion des voiries et 
dôam®nagements des espaces publics, sont les relais indispensables de 
lôAgglo de Brive. En effet, la chaîne du déplacement implique, quôau del¨ des 
transports publics, lôensemble dôun parcours soit con­u de mani¯re ¨ garantir 
la mobilité quotidienne de chacun ; 

¶ Les autres autorités organisatrices de transports que sont la Région Limousin 
et le Département de la Corrèze constituent des acteurs essentiels afin de 
garantir la continuit® du d®placement pour lôusager et d®velopper 
lôintermodalit® entre les réseaux de transport public ; 

¶ Les associations constituent des interlocuteurs privilégiés. Par leurs 
connaissances précises des situations rencontrées et par leur implication dans 
la d®marche communautaire dôam®lioration de lôaccessibilit®, elles jouent un 
rôle majeur ; 

¶ Lôexploitant du r®seau de transport urbain apporte une expertise technique et 
met en place les actions n®cessaires ¨ lôam®lioration de lôaccessibilit® ; 

¶ Les services de lôEtat apportent ®galement toute leur expertise, notamment 
méthodologique et technique, afin dôaider les collectivit®s ¨ élaborer leur 
schéma directeur dôaccessibilit® et autres documents de planification. 

 
Il convient de mettre en avant lôimportance du facteur humain qui, au final, garantie la 
r®ussite des programmes dôam®lioration de lôaccessibilité aux transports publics. 
 
Tous ces partenaires ont donc pris part à lôensemble de nos réflexions sur le thème 
de lôaccessibilit® non seulement dans le cadre de lô®laboration du Plan de 
Déplacements Urbains de lôAgglo de Brive et lors des sessions de la commission 
intercommunale dôaccessibilit®, mais aussi :  

¶ Au cours de réunions de travail spécifiques avec des membres de la 
commission intercommunale dôaccessibilit® et/ou lôexploitant du r®seau de 
transport urbain ; 
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¶ Lors de réunions entre les autorités organisatrices de transport du Limousin 
dans le cadre de lô®laboration de leur sch®ma directeur dôaccessibilit® 
respectif. 

 
Les échanges intervenus nous ont permis dôalimenter le diagnostic sur lôaccessibilit® 
de nos services de transports publics et de définir les premières orientations. Ils ont 
facilit® lôinstauration dôune large concertation pour lô®laboration du sch®ma directeur 
dôaccessibilit® des transports publics de lôAgglo de Brive. 
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Par anticipation sur son sch®ma directeur dôaccessibilité et afin de se donner toutes 
les chances de respecter les délais précisés dans la Loi du 11 février 2005 pour 
lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des personnes 
handicapées, lôAgglo de Brive a déjà engagé un certain nombre dôactions en faveur 
de lôaccessibilit®, dans le cadre de lôam®lioration de ses transports collectifs. 
 
La mise en îuvre de ces premi¯res actions, ainsi que de celles programm®es sur 
les prochaines années dans le cadre du sch®ma directeur dôaccessibilité, ont 
nécessité un état des lieux exhaustif, réalisé par lôAgglo de Brive en partenariat avec 
les acteurs concernés. La partie suivante dresse un état des lieux des services de 
transport collectif desservant notre territoire. 
 
 

2-1 Les services de transport public de lôAgglo de 
Brive 
 
 
La consistance, lôorganisation et la gestion des services de transports sur notre 
territoire ont évolué ces dernières années. La principale modification est intervenue 
en 2010 avec la mise en îuvre dôun nouveau r®seau de transport : « Libéo ».  
 
Ce dernier regroupe : 

¶ Les services de transport urbain ; 

¶ Les services de transport à la demande ; 

¶ Les services de transport scolaire ; 

¶ Le transport spécifique des personnes handicapées et à mobilité réduite. 
 
Ces services présentent des caractéristiques différentes en termes de véhicules, 
dôarr°ts et dôusagers. 
 
 
2.1.1 Le transport urbain : « Libéo » 
 
Identifié sous l'acronyme « Libéo », il dessert les communes dites urbaines de 
lôagglomération à savoir Brive et Malemort. 
 

¶ Du lundi au samedi (hors jours fériés) : 
Compte tenu des contraintes topographiques, le réseau se structure fortement selon 
un axe Est-Ouest autour de 3 nîuds de correspondances majeurs : la place du XIV 
Juillet à Brive, le centre commercial Ouest à Brive et le centre commercial Est à 
Malemort. 
 
Il sôarticule autour de 9 services : 

¶ 2 lignes structurantes desservant le p¹le urbain dôEst en Ouest : les lignes 1 et 
2 ; 

¶ 5 lignes complémentaires permettant une desserte fine des autres quartiers 
du pôle urbain : les lignes 3, 4, 5, 6 et B ; 

¶ 1 ligne à vocation plutôt scolaire fonctionnant uniquement en heure de pointe : 
la ligne A ; 
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¶ 1 Navette centre ville gratuite reliant lôEspace des 3 Provinces au cîur de 
Brive. 

 
La fr®quence et lôamplitude horaire des services sont variables en fonction de leur 
importance.  
 
Lôexploitation de ces services est confi®e ¨ lôentreprise VEOLIA TRANSPORT BRIVE 
jusquôau 31 d®cembre 2016. 
 
Ces services sont effectués par des bus standards, des midibus et des minibus, 
propri®t® de lôAgglo de Brive. 
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¶ Le dimanche : 
Compte tenu de la faible fréquentation le dimanche, seuls les services suivants sont 
proposés aux usagers : 

¶ 1 transport à la demande desservant le pôle urbain toute la journée ; 

¶ 1 service « Caserne Laporte » mis en place le soir au départ de la gare SNCF 
de Brive en direction de la caserne ; 

¶ 1 service « Etudiants » mis en place le soir au départ de la gare SNCF de 
Brive en direction du CROUS. 

 
 
2.1.2 Les réseaux de transport à la demande : « Libéo à la Demande » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Identifiés sous l'acronyme « Libéo à la Demande », il sôagit de services 
complémentaires du réseau de transport urbain qui irriguent les territoires non 
desservis par ce dernier, soit les zones les moins denses et les moins peuplées, 
voire les plus difficiles dôacc¯s. 
  
Ces services sont « dôarr°t ¨ arr°t » : les usagers sont pris en charge et déposés à 
des points dôarr°ts du r®seau de transport et non devant leur domicile ou lieu de 
vacation. 
 
Pour b®n®ficier de ce service, lôusager doit r®server sa place la veille de son 
d®placement aupr¯s dôune centrale de r®servation qui est g®r®e par la soci®t® 
VEOLIA TRANSPORT BRIVE.  
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Deux types de transports à la demande ont été mis en place sur notre territoire : 
 

¶ Les services « Libéo à la Demande » urbains : 
Mis en place sur les communes de Brive, Malemort, Ussac et Cosnac, ils offrent une 
fréquence de 4 allers/retours quotidiens, du lundi au samedi (hors jours fériés). 
 
Leur exploitation est confiée à lôentreprise VEOLIA TRANSPORT BRIVE jusquôau 31 
décembre 2016. Ils sont sous-traités à des entreprises locales. 
  
Ces services sont effectués par des minibus et des véhicules légers, propriété des 
sous-traitants. 
 

¶ Les services « Libéo à la Demande » périurbains : 
Mis en place sur toutes les autres communes de lôAgglo de Brive et les villages Sud 
de Brive, ils sôarticulent autour de : 

¶ 7 services en direction du pôle urbain, qui fonctionnent 2 jours par 
semaine, ¨ raison dôun aller/retour quotidien ; 

¶ 1 service qui ne dessert que la commune dôAllassac pour son 
marché, ¨ raison dôun aller/retour le vendredi matin.  

 
Lôexploitation de ces services est confiée à lôentreprise VEOLIA TRANSPORT BRIVE 
jusquôau 31 d®cembre 2016. Ils sont sous-traités à des entreprises locales. 
 
Ces services sont effectués par des minibus et des véhicules légers, propriété des 
sous-traitants. 
 
 
2.1.3 Le réseau de transport scolaire : « Libéo Scolaire » 
 
LôAgglo de Brive est chargée de lôorganisation des transports scolaires sur les 
communes de Brive et Malemort, la prestation ayant été confiée au Conseil Général 
de la Corrèze sur les 13 autres communes. 
 
Les collèges et lycées du pôle urbain sont desservis par les lignes régulières du 
réseau de transport urbain « Libéo ». En complément, 19 services spécifiques 
scolaires sont organisés quotidiennement ; ils sont accessibles aux élèves résidant 
dans les zones non desservies par le réseau de transport urbain.  
 
Ces services sont mis en place en période scolaire ¨ raison dôun aller/retour 
quotidien, ¨ lôexception de 2 lignes qui offrent ®galement 1 aller/retour ¨ la mi-
journée.  
 
Lôexploitation de ces services est confi®e ¨ lôentreprise VEOLIA TRANSPORT BRIVE 
jusquôau 31 décembre 2016, qui sous-traite à la société CFTA. 
 
Ils sont effectués par des cars standards et des minicars, propriété de la société 
CFTA. 
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2.1.4 Le réseau de transport spécifique des personnes handicapées et à 
mobilité réduite : « Libéo Accessible » 
 
Identifié sous l'acronyme « Libéo Accessible », il a été instauré en octobre 2010 et 
dessert toutes les communes de lôagglomération. Jusquô¨ cette date, un service 
équivalent ®tait organis® par le Conseil G®n®ral de la Corr¯ze sur lôensemble du 
Département, cofinancé par lôAgglo de Brive.  
 
Ce service a ®t® mis en place, sur le territoire de lôAgglo, afin de rendre le meilleur 
service public de transport possible pour le maximum dôusagers, en optimisant au 
mieux les véhicules et personnels mis à disposition. 
 
Il sôagit dôun service de transport public à la demande réservé aux personnes 
handicapées et à mobilité réduite titulaires de la carte de stationnement européenne 
(macaron bleu) et dont le handicap ne leur permet pas dóutiliser les réseaux de 
transports publics classiques.  
 
« Libéo Accessible » est un service « de porte à porte » : il assure la prise en 
charge de lôusager du lieu de départ jusqu'à son lieu de destination, sur le domaine 
public exclusivement. 
 
Chaque usager a droit à 16 déplacements maximum par mois.  
 
Pour b®n®ficier de ce service, lôusager doit r®server sa place au plus tard la veille de 
son déplacement (le samedi pour un déplacement le lundi) aupr¯s dôune centrale de 
réservation qui est gérée par la société VEOLIA TRANSPORT BRIVE.  
 
Lôexploitation de ce service est confi®e ¨ lôentreprise VEOLIA TRANSPORT BRIVE 
jusquôau 31 d®cembre 2016. Mais, cette derni¯re le sous-traite à la société CFTA et, 
certaines courses peuvent être effectuées par des entreprises de taxi locales. 
 
Ce service est effectué par : 

¶ Des minibus, spécialement adaptés pour permettre notamment le transport 
des personnes en fauteuil roulant, propri®t® de lôAgglo de Brive ;  

¶ Des véhicules légers si nécessaire, propriété des sous-traitants de lôentreprise 
VEOLIA TRANSPORT BRIVE. 

 
Le personnel affect® ¨ ce service b®n®ficie dôune formation particuli¯re et ad®quate 
pour la prise en charge des personnes handicapées. 
 
Ce service est amené à être régulièrement évalué et ajusté en termes de matériel, de 
modalités de fonctionnement et de conditions dôacc¯s dans le cadre dôune 
concertation avec lôensemble des partenaires concernés. 
 
Pour tout d®placement dont lôorigine ou/et la destination est situ®e hors du territoire 
de lôAgglomération, le service « Handimobile » du Conseil Général de la Corrèze 
prend le relais. 
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2-2 Les autres services de transport public 
desservant notre territoire 
 
 
Le réseau de transport collectif de lôAgglo de Brive est compl®t® par : 
 

¶ Les services réguliers et scolaires du Département de la Corrèze ; 
 

¶ Les services réguliers routiers et ferroviaires de la Région Limousin ; 
 

¶ Les services réguliers routiers des départements limitrophes ; 
 

¶ Les services réguliers ferroviaires des régions limitrophes. 
 

Ces services ont principalement pour destination la gare SNCF, le centre ville de 
Brive et les établissements scolaires. 
  
Par ailleurs, suivant la Loi dôOrientation des Transports Intérieurs et le code de 
lô®ducation, le Département a en charge le transport des élèves et étudiants 
handicap®s sur lôint®gralit® du territoire d®partemental. Plusieurs ®l¯ves domicili®s 
sur le p®rim¯tre de lôAgglo de Brive et qui ne peuvent emprunter les lignes régulières 
du réseau « Libéo » bénéficient de ce service. Ainsi, en 2010, 199 élèves ou 
®tudiants handicap®es ont b®n®fici® dôun transport sp®cifique sur lôensemble du 
Département, 58 dôentre eux r®sident sur le territoire lôAgglo de Brive. 
 
La prise en compte de ces services est primordiale afin de rendre lôensemble de la 
chaîne de déplacements de lôusager accessible et d®velopper lôintermodalit® entre 
les réseaux de transport. 
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Dans le cadre de lô®laboration du schéma directeur, un état des lieux exhaustif de 
lôaccessibilit® a été réalisé sur lôensemble des services de transport dont lôAgglo de 
Brive est lôautorit® organisatrice : matériel roulant, arrêts de bus, communication et 
information sur les services, point dôaccueil de la place du XIV juilleté  
 
Il a consisté à : 

¶ Relever lôensemble des d®marches d®j¨ engag®es par lôAgglo de Brive ces 
dernières années ; 

¶ Effectuer des relevés de terrains sur les arrêts de bus et notamment, des tests 
dôaccessibilit® in situ en partenariat avec lôexploitant du r®seau et les 
communes ; 

¶ Mener une large concertation avec les acteurs concernés : commission 
intercommunale dôaccessibilit®, communes, associations, exploitants de 
réseaux, autorités organisatrices de transport. 

 
Dans lôobjectif de mise en accessibilit® du r®seau de transport de lôAgglo de Brive, 
chaque élément du déplacement doit être accessible pour garantir un cheminement 
homogène de bout en bout. Ainsi, le présent diagnostic est donc établi selon les 
différentes étapes du cheminement : 

¶ Etape 1 : la préparation du déplacement ; 

¶ Etape 2 : lôacc¯s au syst¯me de transport ; 

¶ Etape 3 : le déplacement sur les réseaux (arrêts de bus et matériel roulant) ; 

¶ Etape 4 : les correspondances et lôintermodalit®. 
 
Ce diagnostic constitue un référentiel commun partagé avec lôensemble des 
partenaires.  
 
 

3-1 Etape 1 - La préparation du déplacement  
 
 
Tout déplacement à bord des transports collectifs commence par la planification de 
son voyage. En effet, toutes les informations relatives à un déplacement doivent 
pouvoir °tre connues ¨ lôavance, quelque soit le mode de pr®paration utilis® (accueil 
¨ lôagence commerciale, supports papiers, services dôinformation ¨ distance). 
En mati¯re dôinformation et de communication, le constat est plut¹t assez favorable 
suite aux réunions réalisées avec nos partenaires et les échos des usagers. 
 
 
3.1.1 A lôagence commerciale Infobus 
 
Porte dôentr®e du r®seau « Libéo », lôagence commerciale Infobus est située à la 
place du XIV juillet ¨ Brive, ¨ proximit® imm®diate du cîur de ville. Ses heures 
dôouverture au public sont de 8h15 à 12h45 et de 13h30 à 18h15 du lundi au 
vendredi, de 8h15 à 12h45 et de 13h30 à 16h00 le samedi. 
Elle informe les usagers sur lôoffre de transport collectif (urbain et départemental) et 
assure la vente des titres de transports urbains. 
Le personnel de lôagence Infobus distribuent le plan de poche, le guide du voyageur 
et les fiches horaires du réseau et se tient à la disposition des personnes à mobilité 
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r®duite pour toute information sur lôaccessibilit®. Il informe notamment les usagers 
sur lôexistence dôun service de transport pour les personnes handicapées et à 
mobilité réduite, le service « Libéo Accessible », dont le règlement de service est 
mis à disposition des usagers qui en font la demande. 
 
Les locaux dôaccueil de la place du XIV juillet, appellent plusieurs remarques :  

¶ Bien que le bâtiment soit vétuste, il permet à une personne handicapée et à 
mobilit® r®duite de se renseigner gr©ce ¨ la pr®sence dôune rampe dôacc¯s et 
dôun guichet sp®cifique ®quip® dôune tablette ;  

¶ Le guichet ne présente pas de paroi vitrée entre le personnel et les usagers, 
ce qui facilite les échanges. 

 
Dans le cadre des travaux de réaménagement de la place de la Guierle et du 
théâtre, cette agence est amenée à être déplacée à proximité. Il conviendra de 
sôassurer quôelle r®pond aux obligations r¯glementaires en mati¯re dôaccessibilit®. 
 
Dôapr¯s des estimations, lôagence Infobus accueille et renseigne près de 100 
personnes handicapées et à mobilité réduite par mois, les plus nombreuses étant les 
personnes sourdes ou malentendantes. 
 
 
3.1.2 A partir de supports dôinformation papier largement diffus®s 
 
Les fiches horaires  
Sous format papier, elles sont disponibles ¨ lôagence commerciale Infobus mais 
aussi dans les Mairies et ¨ lôAgglo de Brive.  
Ces fiches indiquent, avec une couleur contrastée des caractères par rapport à 
lôarri¯re plan, les horaires de passages des v®hicules aux arr°ts de la ligne 
(uniquement les principaux pour les lignes comportant de très nombreux arrêts). Les 
correspondances assurées avec les lignes A et B du réseau sont également 
indiqu®es ¨ chaque point dôarr°t, lôhoraire concern® est indiqu® en utilisant le code 
couleur du service en correspondance.  
Les fiches horaires pr®cisent ®galement le calendrier dôexploitation, comportent un 
plan sch®matique de la ligne pr®cisant ¨ chaque point dôarr°t les correspondances 
assurées avec les autres lignes du réseau et indiquent des informations sur le réseau 
« Libéo » (localisation de lôagence, adresse du site Internet, num®ro de t®l®phone). 
A noter que pour améliorer la lisibilité globale du réseau, une harmonisation entre 
code couleur du service et numéro du service (exemple ligne 1 = couleur bleue, ligne 
2 = couleur rougeé) a ®t® instaurée sur tous les documents de communication 
(plans du r®seau, fiches horaires, guide du voyageuré). Ce dispositif est repris sur le 
matériel roulant. 
 
Un guide voyageur  
Sous format papier, il est mis à disposition des usagers, en complément des fiches 
horaires. Ce dernier comporte le plan schématique global et de chaque ligne du 
réseau « Libéo » et fait état de toutes les informations utiles pour se déplacer (mode 
dôemploi des bus, conditions dôacc¯s aux diff®rents services de transports de lôAgglo 
de Brive, tarification, liste des dépositaires).  
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Un plan de poche  
Enfin, un plan papier du réseau, sous format A2, dépliable, est également mis à la 
disposition des usagers. Il comporte un plan détaillé des services de transports 
urbains et à la demande mis en place sur les communes de Brive, Malemort, Cosnac 
et Ussac, et le réseau du dimanche. Il reprend toutes les informations présentes 
dans le guide voyageur et précise notamment le(s) ligne(s) du réseau à emprunter 
pour rejoindre les destinations utiles. 
 
Plusieurs techniques de communication reconnues afin dôaider lôusager ¨ 
comprendre les réseaux de transports ont été utilisées. Ainsi, 

¶ Tous les points dôarr°ts de bus situ®s sur ces communes sont indiqu®s, en 
distinguant ¨ lôaide dôun pictogramme les arr°ts seulement utilis®s par les 
services de transport à la demande ; 

¶ Les terminus de chaque ligne sont identifiés en caractère plus important et à 
lôaide du code couleur correspondant ; 

¶ Les principales lignes du réseau ont été grossies ; 

¶ Les principaux lieux utiles (services publics, santé, jeunesse et sport) sont 
localisés ; 

¶ Des photos de certains bâtiments très fréquentés ont été intégrées (de 
nombreux usagers se repérant plus facilement ¨ lôaide de photos). 

 
Le règlement du service de transport « Libéo Accessible »  
Etabli par lôAgglo de Brive, en partenariat avec la Commission Intercommunale pour 
lôAccessibilit®, les associations et le délégataire du réseau de transport, il précise les 
conditions dôacc¯s et dôutilisation du service « Libéo Accessible », ainsi que les 
modalités tarifaires.  
 
 
3.1.3 Grâce à des services dôinformation à distance 
 
Un service téléphonique 
Les usagers peuvent obtenir tous les renseignements nécessaires à leur 
déplacement et les éventuelles perturbations importantes sur le réseau par 
téléphone, aux heures dôouverture de lôagence commerciale infobus. Tous les 
supports de communication mentionnent un seul et même numéro de téléphone. 
 
 
 

 

 



 Sch®ma Directeur dôAccessibilit® 

  

 

29 

Un site Internet d®di® aux transports collectifs de lôAgglom®ration 
Le portail Internet du réseau « Libéo », http://www.libeo-brive.fr,  a été créé en 
janvier 2011. Il est structuré afin de faciliter la navigation et la recherche 
dôinformations sur tous les r®seaux de transport collectif de lôAgglo de Brive. 
La page dôaccueil comporte une rubrique « actualités » qui annonce lôinformation 
trafic, les perturbations et les événements. Tous les renseignements concernant la 
tarification sont également proposés via la rubrique « abonnement-tickets ». Le 
téléchargement des fiches horaires et des plans de tous les services de transport 
public est également possible. Toutes ces informations permettent de préparer 
sereinement son voyage. Par ailleurs, pour tous renseignements, suggestions, 
r®clamations, un formulaire pr°t ¨ remplir est disponible pour lôusager et une rubrique 
« foire aux questions » est alimentée régulièrement afin que tous nos usagers aient 
accès aux réponses des questions les plus souvent posées. 
 
Ce site répond à la réglementation en vigueur en terme dôaccessibilit® num®rique et 
prend en compte : 

¶ Le Référentiel Général d'Accessibilité de l'Administration Électronique 
R.G.A.A ; 

¶ Les recommandations Accessiweb ; 

¶ Les standards du web : W.3.C. 
 
Par ailleurs, il est doté de fonctionnalités qui assurent une bonne accessibilité de son 
contenu : 

¶ Les polices de caractère peuvent être élargies et réduites au moyen des 
options disponibles sur votre navigateur ; 

¶ Les informations sont mentionnées en contrastant les couleurs ;  

¶ Les pages sont organisées pour être tout à fait fonctionnelles ;  

¶ Les images disposent d'une alternative textuelle ; 

¶ La mise en page du site est réalisée au moyen d'une feuille de style 
permettant de dissocier le contenu de sa mise en forme ; 

¶ Il est possible de naviguer sur ce site sans utiliser la souris grâce aux 
raccourcis clavier. 

Ensuite, pour les personnes malvoyantes, le site peut également être retranscrit via 
une synthèse vocale et un clavier spécifique possédant des touches en braille.  
 
La centrale de mobilité « Mobilimousin »  
Les autorités organisatrices de transports du Limousin se sont associées pour la 
mise en place dôun syst¯me commun dôinformation multimodale. Ce système, 
inauguré en septembre 2010, a pour objectif de diffuser une information multimodale 
et de faciliter la préparation des déplacements des voyageurs dans un objectif de 
renforcement de la pratique des transports publics, de développement de 
lôintermodalit® et dôincitation ¨ une mobilit® durable.  
Lôusager peut accéder à lôinformation multimodale via  

¶ une centrale téléphonique ;  

¶ un site Internet ; 

¶ un site mobile.  
 

 

http://www.libeo-brive.fr/
http://www.accessiweb.org/
http://www.w3.org/
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Concernant la centrale téléphonique, ouverte fin 2009, des télé-conseillers en 
mobilité répondent aux questions des voyageurs du lundi au vendredi de 7h00 à 
19h30 et le samedi, de 8h00 à 12h30.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site Internet Mobilimousin, http://www.mobilimousin.fr, mis en ligne en avril 
2010 :  

¶ Comporte un calculateur dôitin®raires ; 

¶ Donne la possibilité à tout voyageur de rechercher les horaires de 
fonctionnement de tous les services de transport collectif du Limousin ;  

¶ Offre également la possibilité de se renseigner sur les autres modes de 
d®placement (taxisé). 

 
Ce site permet donc de planifier son déplacement aussi bien au sein de la Région 
Limousin que vers dôautres territoires. Lôusager a ®galement acc¯s ¨ lô®tat du trafic, 
ligne par ligne, qui rend compte des perturbations en cours sur les différents réseaux 
(gr¯ves, conditions climatiques, travauxé). Au cours de lôann®e 2010, cette fonction 
sôest avérée être très utile pour nos concitoyens compte tenu des épisodes neigeux 
et des grèves. 
 
Ce site répond à la réglementation en vigueur en terme dôaccessibilit® num®rique. 
Comme pour le site Internet du réseau « Libéo », il est structuré afin de faciliter la 
navigation et la recherche dôinformation pour les personnes handicapées. Le site est 
doté de fonctionnalités qui assurent une bonne accessibilité de son contenu et peut 
être retranscrit via une synthèse vocale et un clavier spécifique possédant des 
touches en braille.  
 
Sôagissant du site mobile, il a été lancé en novembre 2010. Il permet dôacc®der ¨ 
Mobilimousin depuis un Smartphone et est donc accessible de nôimporte o½ et ¨ 
nôimporte quel moment. Le voyageur a donc acc¯s plus rapidement et plus 
facilement ¨ lôinformation sur les r®seaux de transports collectifs du Limousin. Il sôagit 
en fait du site Internet mais avec uniquement les éléments essentiels. 
Lôadresse est : mobilimousin.mobi 
 
  

 

 

 

http://www.mobilimousin.fr/
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3-2 Etape 2 - Lôacc¯s au syst¯me de transport : une 
tarification attractive et équitable 
 
 
Afin de permettre dôam®liorer lôaccessibilit® financi¯re de ses services de transport, 
lôAgglo de Brive a : 

¶ Mis en place, depuis août 2007, dôune Navette Centre Ville gratuite pour 
les usagers, entièrement accessible aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite ; 

¶ Diminué les tarifs de ces services de transports au 1er janvier 2009, ces 
derniers nôayant jamais été augmentés depuis ; 

¶ Instauré la gratuité des déplacements domicile-établissements scolaires 
pour tous les écoliers, collégiens et lycéens au 1er septembre 2010, à raison 
dôun aller/retour par jour en période scolaire. 

 
 
3.2.1 Sur le réseau général classique 
 
Les demandeurs dôemploi, les personnes ©g®es de plus de 60 ans non imposables, 
les bénéficiaires la CMUC, et les personnes titulaires dôune carte dôinvalidit® > 50% 
délivrée par la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) 
b®n®ficient dôune r®duction de 50 % et peuvent choisir, selon la fréquence de leurs 
déplacements, entre : 

¶ Ticket ¨ lôunit® -50% : 0,50 ú TTC (disponible à bord des véhicules) ; 

¶ Carnet de 10 tickets -50% : 3,50 ú TTC (disponible ¨ lôagence Infobus) ; 

¶ Coupons mensuels « libre circulation » -50% : 12,00 ú TTC (disponible à 
lôagence Infobus). 

Une r®duction suppl®mentaire (gratuit® totale du d®placement pour lôusager) peut 
être accordée par les CCAS (Centre Communal dôAction Sociale) en fonction de 
plusieurs critères définis par ces derniers. 
 
 
3.2.2 Sur le service spécialisé TPMR « Libéo Accessible » 
 
Le service TPMR « Libéo Accessible » est ouvert aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite titulaires de la carte de stationnement européenne (macaron bleu) et 
dont le handicap ne leur permet pas dôutiliser les réseaux de transports publics 
classiques. Lôusager peut effectuer au maximum 16 déplacements par mois avec ce 
service. 
Un seul titre de transport est actuellement utilisable sur ce service : le ticket unité. Le 
coût est identique à celui du ticket unité des services « Libéo », soit 1 ú le trajet 
simple. 
Le ticket est vendu par le conducteur à bord des véhicules. 
 
 
3.2.3 Un réseau de distribution bien maillé sur le pôle urbain 
 
Pour lôachat des titres de transport, les personnes handicapées et à mobilité réduite, 
comme tout usager, disposent dôun réseau de distribution développé : 
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¶ 1 agence commerciale accessible ; 

¶ un réseau de 16 dépositaires (dont lôaccessibilit® reste variable dôun 
commerce ¨ lôautre). 

 
A bord des bus, seul les tickets (ticket plein tarif, ticket tarif réduit et ticket journée) 
peuvent être achetés auprès du conducteur. 
 
 

3-3 Etape 3 - Le déplacement sur les réseaux  
 
 
En 2010, 1,67 millions de voyages ont été effectués sur les services de 
transports urbains, scolaires et à la demande de lôAgglo de Brive. Le nombre de 
personnes à mobilité réduite ayant emprunté ces services de transports collectifs nôa 
pas été précisément évalué. Cependant, grâce aux retours des conducteurs, la 
fréquentation des seules personnes en fauteuil roulant est très faible sur les lignes 
régulières « Libéo », autour de 3 voyages/jour.   
 
Depuis sa mise en place, le 1er octobre 2010, et jusquôau 31 d®cembre 2010, 1510 
voyages ont été effectués par des personnes handicapées et à mobilité réduite sur 
le service « Libéo Accessible ».  
 
Une ligne de transport étant dite accessible à la condition que arrêts de bus et 
matériels roulants affectés soient accessibles. En 2010, une seule ligne du réseau 
« Libéo » remplit totalement ces conditions : la Navette Centre Ville. Sur les autres 
lignes, le niveau dôaccessibilit® est tr¯s h®t®rog¯ne.  
 
La partie suivante vise donc à faire un état des lieux de lôaccessibilit® concernant :  

¶ Les arrêts de bus ;  

¶ Le matériel roulant ;  

¶ Les correspondances et lôintermodalit®. 
 
 
3.3.1 Lôaccessibilit® des arrêts de bus 
 
En fonction de leur fréquentation et de leur positionnement comme arrêt de montée 
ou de descente, les arrêts de bus sont matérialisés soit par des abribus, soit par des 
poteaux. Cependant, quelques arrêts faiblement fréquentés ne sont pas matérialisés. 
 
En janvier 2011, faisant suite à la mise en place du nouveau réseau de transport 
« Libéo », 587 points dôarr°ts ont été dénombrés (services de transport urbain, 
scolaire et à la demande). Ils se répartissent comme suit : 

¶ 106 sont matérialisés par des abribus : il sôagit des arr°ts les plus importants 
et les plus fréquentés du réseau ; 

¶ 189 sont matérialisés par des poteaux : il sôagit des arr°ts moins fr®quent®s 
et/ou dont la configuration des lieux ne permet pas dôinstaller un abribus ; 

¶ 55 sont matérialisés par une simple balise indiquant le nom de lôarr°t 
positionnée sur un poteau électrique de la commune : il sôagit des arr°ts tr¯s 
peu fréquentés, disposés en très grande majorité sur les coteaux de Brive ; 
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¶ 237 ne sont pas matérialisés : il sôagit également des arrêts très peu 
fréquentés, implantés en très grande majorité sur les coteaux de Brive et 
Malemort et les 13 autres communes de lôAgglom®ration. 

 
En terme dôusage, sur ces 587 points dôarr°ts,  

¶ 291 sont utilis®s par le transport urbain. Certains dôentre eux sont ®galement 
utilisés par les services de transports à la demande et/ou scolaire ; 

¶   35 sont utilisés par les transports à la demande et les transports scolaires ; 

¶ 121 ne sont utilisés que pour les transports à la demande ; 

¶ 140 ne sont utilisés que pour les transports scolaires.  
 
Les arrêts de transports scolaires ne seront pas pris en compte dans la suite 
de ce document dans la mesure où : 

¶ Un service spécifique du Département prend en charge le transport des 
®l¯ves et ®tudiants handicap®s sur lôint®gralit® du territoire d®partemental ; 

¶ Certains sont mis en place pour une dur®e courte (parcours scolaire dôun seul 
enfant parfois). En effet, les services de transport scolaire évoluent sans 
cesse chaque année pour prendre en charge les enfants et adolescents au 
plus près de leur domicile, notamment en milieu rural, pour des raisons de 
sécurité.  

 
Des abribus hétérogènes 
Deux types dôabribus sont install®s sur notre territoire : 

¶ Les abribus publicitaires, propriété de la société Philippe Védiaud Publicité ; 

¶ Les abribus non publicitaires, propri®t® de lôAgglo de Brive. 
 
Concernant les abribus publicitaires, ces équipements sont neufs et ont été 
implantés en 2009 et 2010. Ils permettent la lecture du nom dôarr°t parallèlement 
mais aussi perpendiculairement ¨ lôaxe de la chaussée (exceptés dans certains cas 
particuliers comme les «abribus casquette» installés lorsque le trottoir est étroit) et 
indiquent différentes informations : 

- Le nom de lôarr°t ainsi que le(s) num®ro(s) et direction(s) de la (des) 
ligne(s) le desservant ; 

- Le nom de lôarr°t indiqu® en braille ; 
- Les horaires de passage de la (des) ligne(s) ¨ lôarr°t ; 
- Le(s) schéma(s) de(s) ligne(s) ; 
- Le plan général du réseau de transport collectif ; 
- Le tarif, le dépositaire le plus proche... 
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Au cours des repérages terrain, il a ®t® constat® que lôinformation y est dispos®e de 
façon satisfaisante et accessible, une amélioration pourrait toutefois être apportée 
sur la taille encore trop juste des fiches horaires. 
Les surfaces vitrées sont marquées au moyen de deux bandes contrastées blanches 
pour faciliter leur détection par les personnes malvoyantes. 
 
Concernant les abribus non publicitaires, ces équipements sont vétustes, en 
mauvais état, et ne permettent pas la lecture du nom dôarr°t parallèlement et/ou 
perpendiculairement ¨ lôaxe de la chaussée. Quelques uns disposent des 
informations précisées au paragraphe précédent mais, au cours des visites de 
terrain, il a ®t® constat® que lôinformation, lorsquôelle est disponible, nôest pas 
facilement accessible compte tenu des supports utilisés. Par ailleurs, sur certains 
arrêts, lôaccessibilit® aux informations est difficile compte tenu de lôenvironnement, 
notamment du fait de la faible intensité lumineuse autour de lôarr°t.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, il a été constaté que les affiches dôinformations temporaires 
(informations sur les travaux et les perturbations ponctuels) ne sont parfois pas 
disposées en temps et en heure aux arrêts concernés engendrant ainsi des 
difficultés pour les usagers. Ces affiches peuvent être parfois positionnées de 
manière aléatoire dans le cadre horaire pouvant aller jusquô¨ couvrir dôautres 
informations, telles que les horaires, les tarifs ou les plans de lignes. 
 
Des poteaux dôarr°ts de bus également hétérogènes 
Avec sa création en 2002, la Communauté dôAgglom®ration de Brive a, entre autres, 
hérité des poteaux dôarr°ts de bus g®r®s et entretenus auparavant par chaque 
commune. Ces équipements sont très hétérogènes dans la mesure où chaque 
commune dispose de son propre modèle.  
Globalement, ces poteaux dôarr°ts de bus sont v®tustes, en mauvais ®tat pour 
certains dôentre eux compte tenu notamment dôactes dôincivilit®s r®p®t®s. Quelques 
arr°ts de bus mat®rialis®s par ce type dô®quipement ont n®anmoins ®t® am®nag®s 
lôann®e derni¯re lors dôune op®ration globale de requalification de la voirie. Afin de 
faciliter la lecture du nom de lôarr°t, la très grande majorit® des poteaux dôarr°t sont 
positionnés perpendiculairement ¨ lôaxe de la chauss®e. Quelques uns, 
majoritairement situés sur la commune de Malemort, sont implantés parallèlement à 
la chaussée compte tenu de leur modèle. 
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- Les informations présentes au 
 

Les renseignements figurant sur les poteaux dôarrêts sont : 
- Le nom de lôarr°t, le(s) num®ro(s) et direction(s) de la (des) ligne(s) ; 
- Les horaires de passage de la (des) ligne(s) ¨ lôarr°t ; 
- Le(s) schéma(s) de(s) ligne(s) ; 
- Le tarif, le dépositaire le plus proche... 

 
Cependant, il a été constaté que sur de nombreux équipements, lôinformation est 
disponible mais pas forcément accessible compte tenu du modèle de cadre horaire 
utilisé (trop petit), ce qui ne facilite pas leur compréhension. Par ailleurs, 
lôaccessibilit® aux informations est rendue parfois difficile par lôenvironnement, par 
exemple du fait de la faible intensité lumineuse de lôarr°t.  
 
Par ailleurs, comme pour les abribus, il a été constaté que les affiches dôinformations 
temporaires (informations sur les travaux et les perturbations ponctuels) ne sont 
parfois pas disposées en temps et en heure aux arrêts concernés engendrant ainsi 
des difficultés pour les usagers. Ces affiches peuvent être parfois positionnées de 
manière aléatoire sur lô®quipement pouvant aller jusquô¨ couvrir dôautres 
informations, telles que les horaires, les tarifs ou les plans de lignes. 
 
Une mise en accessibilité des arrêts de bus en cours  
En 2009, profitant du renouvellement des abribus publicitaires situés sur le pôle 
urbain, une d®marche partenariale a ®t® mise en îuvre entre les collectivités 
gestionnaires du domaine public (Brive et Malemort) et des transports (Agglo de 
Brive) pour commencer les travaux de mise en accessibilité des arrêts de bus. 
 
Les principes dôam®nagement des arr°ts de bus ont été définis et formalisés dans le 
cadre dôune convention conclue en juin 2010 entre lôAgglo de Brive et les 
communes de Brive et Malemort, principes voués à être ensuite appliqués sur 
lôensemble des communes de lôAgglo de Brive. 
 
Dans les conditions dôexploitation actuelles de nos services de transport, les 
principes édictés dans cette convention ne concernent que les arrêts de bus 
desservis par les différents types de bus et de cars mais pas les véhicules légers de 
moins de 10 places affectés sur certains services de transport à la demande. En 
effet, pour ce type de véhicule, des aménagements plus simples se basant toutefois 
sur ces principes seront suffisants. 
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Cette convention stipule notamment que : 

¶ Les travaux de mise en accessibilité des arrêts de bus sont effectués par le 
gestionnaire de la voirie conformément aux principes dôam®nagement d®finis ; 

¶ LôAgglo de Brive verse une participation maximale de 50% sur le montant des 
travaux. 

 
Trois niveaux d'accessibilité ont ét® d®finis avec lôensemble de nos partenaires 
pour les arrêts de bus : 

¶ Accessibilité optimale ; 

¶ Accessibilité limitée ; 

¶ Absence dôaccessibilit®. 
 
En d®finissant ces niveaux dôaccessibilit®, lôobjectif est de d®terminer les 
caractéristiques minimales (accessibilité minimale) et les caractéristiques idéales 
(accessibilité optimale) auxquelles doit répondre chaque aménagement réalisé. 
Ces schémas constituent une aide pour aménager chaque arrêt de bus mais, il 
convient de souligner que dans certains cas, le dévers de la chaussée ne demande 
pas de poser des bordures hautes de 21 cm pour permettre ¨ lôusager dôacc®der 
facilement dans le véhicule. Chaque arrêt de bus est en lui-même un aménagement 
spécifique à part entière.  
 
Lôimplantation de lôarr°t doit permettre au bus de sôaligner et de sortir dans des 
conditions normales dôexploitation. Côest pourquoi, il est fortement pr®conis® de 
réaliser des arrêts en alignement ou en encoche inversé, et non en encoche. Les 
conducteurs sont form®s ¨ lôaccostage des arr°ts pour faciliter les ®changes 
passagers et la prise en charge de personnes à mobilité réduite. 
 

 
 

¶ Accessibilité optimale : 
Le quai, dôune longueur rectiligne dôau moins 10 m¯tres, est aménagé à 21 cm de 
hauteur et dispose dôune largeur libre supérieure à 1,40 mètre devant lôabribus ou le 
poteau, permettant ainsi de monter dans le véhicule facilement avec, si nécessaire, 
la rampe dôacc¯s ou  lôagenouillement du v®hicule. A noter quôau niveau de la porte 
médiane ou arrière du bus, un espace libre de tout obstacle de 1,50 mètre doit être 
mis en place afin de faciliter la prise en charge des personnes en fauteuil roulant.  
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¶ Accessibilité limitée :  
Le quai, dôune longueur rectiligne dôau moins 8 m¯tres, est aménagé à 17 cm de 
hauteur et dispose dôune largeur libre sup®rieure ¨ 1,00 m¯tre devant lôabribus ou le 
poteau permettant ainsi de monter dans le véhicule avec, si nécessaire, la rampe 
dôacc¯s ou  lôagenouillement du v®hicule. Parfois, compte tenu des caractéristiques 
de la voirie, lôusager pourrait éprouver de légères difficultés pour accéder ou 
descendre du véhicule.  

A noter que pour les arrêts de bus uniquement desservis par des véhicules légers de 
moins de 10 places, généralement utilisés sur les services TAD, ce type 
dôam®nagement est préconisé avec néanmoins, une longueur de quai inférieure.  

 

¶ Non accessible :  
La configuration de lôarr°t de bus (voirie ®troite, pr®sence dôun mur d®limitant le 
domaine public du domaine priv®é) ne permet pas de respecter les exigences 
dôam®nagement minimales. 
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En complément, à noter que pour chaque aménagement : 

¶ Des bandes dô®veil de vigilance sont systématiquement installées pour alerter 
les personnes malvoyantes ou non-voyantes ; 

¶ Lôacc¯s au quai sôeffectue en pente douce (<5%) ; 

¶ Le dévers du quai est faible (<2%) ; 

¶ Le quai est revêtu de matériaux non meubles et non glissants. 
 
Lôensemble des arr°ts du r®seau de transport de lôAgglo de Brive a été enquêté au 
cours des années 2009 et 2010. Plusieurs éléments caractéristiques des 
configurations de chaque arrêt ont été relevés. Ce diagnostic a permis dôidentifier un 
certain nombre dôarr°ts accessibles ou récemment aménagés, localisés sur un 
Système dôInformation G®ographique (S.I.G.).  
 
Au 1er janvier 2011, 76 arrêts situés sur les communes de Brive et Malemort ont 
été rendus accessibles, soit 17% des 447 arrêts de bus utilisés sur les réseaux de 
transport urbain et à la demande. Ces mises en accessibilité sont intervenues suite 
au traitement des arrêts de bus, lors de leur création ou lors de travaux de 
renouvellement de voirie. 
 
Le coût global de lôensemble de ces travaux sóest ®lev® ¨ environ 450 000 ú HT pour 
la seule Ville de Brive. Ce coût comprend les travaux annexes à la mise en 
accessibilité des arrêts. 
 
En accord avec la commune gestionnaire du domaine public, afin de permettre la 
continuité de la chaîne du déplacement, lôam®nagement ne sôarr°te pas ¨ lôarr°t de 
bus : les communes travaillent également sur le cheminement autour permettant de 
rejoindre lôarr°t avec notamment, le traitement des passages piétons et des trottoirs. 
 
Ainsi, lôaccessibilit® des bus nôest quôune des composantes dôun ensemble plus large 
concourant à garantir à tous une mobilité quotidienne aisée. Lôensemble des acteurs 
en charge de lôam®nagement des espaces publics doit int®grer cette n®cessit®. 
 
 
3.3.2 Un matériel roulant accessible 
  
Dans le cadre du précédent contrat de Délégation de Service Public (D.S.P.) datant 
de février 2000, lôAgglo de Brive demandait d®j¨ ¨ son exploitant du r®seau de 
transport urbain de nôacqu®rir que des v®hicules ¨ plancher bas alors quôelle nô®tait 
pas propriétaire de la flotte. 
 
Au 1er janvier 2011, ¨ lôissue du renouvellement du contrat de D.S.P., lôAgglo de 
Brive est devenue propri®taire de lôensemble du parc bus ¨ lôexception des v®hicules 
exploités sur les lignes de transport à la demande et les cars affectés aux services 
spécifiques scolaires.  
 
Le parc, propri®t® de lôAgglo de Brive, comprend actuellement 21 véhicules exploités 
par la société VEOLIA TRANSPORT BRIVE : 

¶ 12 bus standards urbains ; 

¶   6 midibus urbains ; 

¶   1 minibus urbain ; 
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¶   2 minibus adaptés au transport des personnes à mobilité réduite ;  

¶   éet 1 minibus urbain neuf, en cours de fabrication, sera livré en mars 2011. 
 
LôAgglo de Brive a donc massivement investi dans du matériel neuf et donc 
entièrement accessible (environ 3,6 Mú HT), afin de renouveler la quasi-totalité du 
parc de véhicule évoqué ci-dessus.  
 
Ainsi, au 1er janvier 2011, seulement 3 véhicules ne sont pas neufs, à savoir 1 
minibus urbain et 2 bus standards urbains.  
 
Cependant, seuls les 2 bus standards ne sont pas accessibles, 90% du parc est 
donc accessible. Ces véhicules ne sont affectés sur un service du r®seau quôen cas 
de pannes ou lors dôop®rations dôentretiens sur les autres bus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les bus standards, les midibus et les minibus neufs offrent un confort aisé pour les 
usagers ce qui permet dôaugmenter lôattractivit® du r®seau et donc dôaccro´tre le 
report modal. Ils sont équipés : 

¶ Dôun plancher bas intégral ; 

¶ Dôune palette électrique permettant un accès par la porte du milieu des 
personnes en fauteuils roulants et 
actionnable depuis le poste de conduite, 
ce qui permet de ne pas dégrader 
lôexploitation par la prise en 
charge (palette manuelle pour les 
minibus) ; 

 
 
 

 

¶ Dôun syst¯me dôagenouillement du 
véhicule côté droit afin de faciliter lôacc¯s des personnes ¨ mobilit® 
réduite (excepté pour les 2 minibus PMR) ; 

¶ Dôun emplacement réservé aux usagers en fauteuil roulant qui dispose dôun 
bouton sp®cial de demande dôarr°t ; 
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¶ De sièges réservés aux personnes à mobilité réduite (mutilés, aveugles et 
invalides civils, femmes enceintes, é) ; 

¶ Dôun valideur ¨ bord facile dôacc¯s, positionn® ¨ une hauteur r®duite ¨ 
proximit® de la porte avant. Il est dot® dôun signal sonore et visuel indiquant la 
validité du titre de transport et permettant 
une utilisation plus aisée par les 
personnes présentant une déficience 
auditive ou visuelle ; 

 
 

 
 
 

¶ De boutons dôarr°t demand® en plastique 
rouge comportant une inscription en 
braille ; 

¶ Dôun pictogramme situé devant et à proximité des portes latérales indiquant si 
le véhicule est accessible ; 

¶ De supports permettant une information visuelle statique. Des schémas de 
lignes sont ainsi apposés sur les parois des véhicules. Ces plans indiquent 
lôensemble des arr°ts et les lignes en correspondance. Une information est 
également effectuée sur la tarification en vigueur. Tous les bus et midibus sont 
®galement ®quip®s dôun syst¯me visuel dôinformation dynamique. Un bandeau 
lumineux d®filant, situ® ¨ lôavant du bus 
affiche le nom du prochain arrêt ;  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

¶ Dô®crans multim®dia positionn®s ¨ lôavant du véhicule qui fournissent des 
informations sur le réseau de transport collectif de lôagglomération et sur les 
perturbations éventuelles connues ¨ lôavance ; 

¶ Dôun dispositif d'annonce sonore du prochain arrêt desservi automatique, 
grâce à un système de localisation du véhicule par GPS (excepté pour les 
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minibus PMR). La destination du service effectué est également annoncée au 
1er arrêt de la ligne. 
Lôannonce sonore est effectu®e ¨ lôint®rieur du véhicule, via plusieurs hauts 
parleurs, comme ¨ lôext®rieur via un haut parleur situ® ¨ lôavant droit du 
véhicule, au niveau de la porte avant.  
Ce dispositif est satisfaisant mais certains réglages sont encore nécessaires 
suite aux modifications des lignes du réseau. De nombreux usagers, 
notamment des personnes à mobilité réduite, nous ont fait part de lôaide 
apportée par ce système pour effectuer leur déplacement ; 

¶ De girouettes dôinformation couleur, bien visibles de lôext®rieur par les usagers 
(excepté pour les minibus PMR). £l®ments essentiels dôinformation, les 
girouettes permettent ¨ lôusager dôidentifier la destination du véhicule. Elles 
sont au nombre de 3 par véhicule : 

- une girouette frontale situ®e ¨ lôavant du v®hicule au-dessus du pare-
brise qui indique le numéro de ligne et la destination ; 

- une girouette latérale située en arrière de la porte avant qui indique le 
numéro de ligne et la destination ; 

- une girouette arrière qui indique le numéro de ligne. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Afin de faciliter le déplacement des usagers, sur les girouettes avant et arrière, le 
numéro de la ligne effectuée par le véhicule est affiché sur un fond en couleur. La 
couleur correspond à la charte graphique du réseau qui attribue une couleur 
différente à chaque ligne. 

 
Concernant le minibus urbain dôoccasion, étant accessible, il est équipé de tous les 
éléments cités précédemment et imposés par la réglementation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sôagissant des 2 bus standards urbains dôoccasion qui disposent de girouettes 
monochromes, leur niveau dôaccessibilit® diff¯re. 
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Lôun dôentre eux est ®quip® dôun plancher bas int®gral, dôun valideur ¨ bord facile 
dôacc¯s et de supports dôinformation visuelle statique alors que lôautre v®hicule ne 
dispose pas dô®quipements accessibles. 
 
A ce parc, propri®t® de lôAgglo de Brive, sôajoutent : 

¶ Les minibus (proches de véhicules légers), propriété de divers transporteurs, 
société de taxis, qui sont utilisés sur les services de transport à la demande. 
Ils sont confortables pour les usagers mais, ils ne sont pas accessibles aux 
personnes en fauteuil roulant et ne disposent pas de dispositif sonore 
dôannonce des arr°ts (compte tenu de leur taille, ce dispositif nôest pas 
obligatoire). Un simple panneau, situé derrière le pare-brise du conducteur ou 
sur le toit du véhicule, indique généralement la destination ; 

¶ Les cars utilisés sur les services scolaires (au nombre de 14), propriété de la 
société CFTA, qui ne sont pas accessibles. 

 
 

3-4 Etape 4 ï Les correspondances et lôintermodalit®  
 
 
3.4.1 Utiliser le parking-relais des 3 Provinces 
 
Le rabattement en voiture sur le réseau « Libéo » est encouragé au moyen dôun 
premier parking-relais (P+R) mis en place lors de la création de la Navette gratuite 
centre ville en août 2007.  
Ce parking totalise une centaine de places. Une douzaine, réservées aux personnes 
handicapées, ont été matérialisées à proximité immédiate de lôarr°t de bus facilitant 
ainsi le cheminement de la personne. 
Ces places sont situées au plus près des arrêts de transport collectif et le 
cheminement jusquôà lôarr°t de bus est accessible. 
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3.4.2 Effectuer des correspondances sur les lignes du réseau « Libéo » 
 
Sur le réseau « Libéo è, trois p¹les dô®changes concentrent une offre tr¯s 
importante, avec au moins 3 lignes en correspondance : la place du XIV juillet et les 
centres commerciaux Est et Ouest. Ces arrêts proposent une offre supérieure à 175 
courses par jour et ont une fréquentation très importante. 

¶ La place du XIV juillet : elle constitue le p¹le dô®change principal du r®seau 
de transport « Libéo », en étant desservie par 7 lignes régulières et tous les 
transports à la demande. En complément, quelques lignes départementales 
desservent également ce site.  
Les personnes déficientes motrices et visuelles rencontrent des difficultés 
dans leur cheminement pour accéder aux bus du fait de la configuration des 
quais centraux en épis et de configuration générale des lieux. 
Les agents dôaccueil qui sont ¨ lôagence se tiennent à disposition de tous les 
usagers pour les renseigner, notamment sur les éventuels retards ; 

¶ Le centre commercial Ouest : desservi par 4 lignes de bus régulières 
urbaines, il est matérialisé par un abribus publicitaire grand format. Suite à des 
aménagements réalisés en 2010, la circulation des personnes en fauteuil y est 
facilitée et les cheminements sont accessibles ; 

¶ Le centre commercial Est : desservi par 3 lignes de bus régulières urbaines, 
il est également matérialisé par un abribus publicitaire grand format. Mais, il 
nôa pas encore ®t® am®nag® afin de faciliter le cheminement des personnes 
handicapées. 

 
 
3.4.3 Accéder aux réseaux de transports des autres AOT  
 
Les diff®rentes autorit®s organisatrices de transport ont des points dôarr°ts en 
commun situés sur le pôle urbain. Il apparaît globalement que les accès physiques 
soient correctement agencés, excepté la place du XIV juillet et la gare SNCF de 
Brive : 

¶ Concernant la place du XIV juillet, le diagnostic de la situation a été indiqué 
précédemment ; 

¶ Sôagissant de la gare SNCF de Brive, les déplacements sont difficiles à 
appréhender pour les personnes handicapées et à mobilité réduite, pour 
diverses raisons : pas dôascenseurs, cheminements délicats, manque de 
sécurité pour les piétons, offre intermodale incomplète et mal agencéeé 

 
Au regard de ces dysfonctionnements, un projet dôam®nagement a ®t® r®alis® sous 
lô®gide de la Ville de Brive en concertation avec toutes les autorités organisatrices de 
transport, RFF et la SNCF afin de faire de la gare SNCF de Brive un véritable pôle 
dô®changes intermodal. Ainsi, les réseaux de transports collectifs des différentes 
AOT desserviront le futur site, ce qui am®liorera lôintermodalit® et facilitera les 
déplacements des usagers. Cette plateforme sera entièrement accessible aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite. Les premiers travaux devraient débuter 
en 2011.  
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3.4.4 Liens avec les sch®mas directeurs dôaccessibilité des autres AOT  
 
La Région Limousin a adopté son schéma directeur dôaccessibilité en 2009. Les 
actions sur les infrastructures sont prévues en deux phases : 

¶ La première se déroulera de 2010 à 2015 et comprend les travaux minimaux 
requis ; 

¶ La seconde se déroulera de 2015 à 2020 et permettra de mettre en place plus 
dô®quipements dans les bâtiments voyageurs et sur les quais, de réfléchir à 
des rehaussements de quais ciblés, de mailler les réseaux routiers régional et 
départementaux. 

 
La Région Limousin prévoit également des actions en faveur de lôam®lioration de 
lôintermodalit® entre les r®seaux de transport. 
 
Le Conseil Général de la Corrèze est en train de réaliser son schéma directeur 
dôaccessibilit®, lôapprobation ®tant pr®vue en 2011.  
 
 
3.4.5 Lôexp®rimentation tarifaire Brive ï Tulle « PASSEO »  
 
Les différentes autorités organisatrices de transports du Limousin cherchent à 
favoriser et développer la synergie entre les réseaux, avec une transparence dôusage 
et de tarification pour les usagers. Il sôagit notamment de mieux coordonner 
lôinformation et dôam®liorer la qualit® des correspondances. 
 
Ainsi, afin de faciliter la mobilit® des Limousins, de promouvoir lôutilisation des 
transports publics, dôencourager le report modal de lôautomobile vers les transports 
collectifs, la R®gion Limousin, lôAgglo de Brive et la Ville de Tulle ont décidé de 
rendre leurs gammes tarifaires plus attractives. Il sôagit de mettre en place à compter 
du 28 mars 2011, à titre expérimental, une tarification combinée (titre journée 
« PASSEO Jour » et titre mensuel « PASSEO mensuel ») utilisable en libre 
circulation sur les réseaux de ces collectivités, sachant que le titre mensuel sôadresse 
aux seuls déplacements domicile - travail dans un premier temps. 

 
Les principes généraux de ce produit pourront sôappliquer par la suite ¨ lôensemble 
des réseaux de transport de la Région Limousin. 
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3-5 Synth¯se de lô®tat des lieux 
 
 
Le travail dôenqu°te réalisé sur le terrain ainsi que le travail partenarial mené depuis 
quelques ann®es avec les acteurs concern®s nous ont permis dô®laborer un ®tat des 
lieux exhaustif. 
 
La prise en compte des problématiques liées à lôaccessibilit® dans les transports 
collectifs par lôAgglo de Brive depuis plusieurs années permet dôoffrir dôores et déjà 
un réseau accessible aux usagers en fauteuil roulant, aux personnes 
malentendantes et, dans une moindre mesure, aux personnes déficientes visuelles, 
aux personnes handicapées mentales ou psychiques. 
 
Le tableau ci-dessous fait ®tat dôun bilan sur lôaccessibilit® des services de transport 
collectif pour chaque type de handicap. 
 

 
Handicap 
moteur 

Handicap 
auditif 

Handicap 
visuel 

Handicaps 
mental et 

psychique 

Bus à plancher bas intégral (excepté 1 bus 
dôoccasion)  

   

1 palette escamotable 
  

   

Syst¯me dôagenouillement (excepté 2 bus 
dôoccasion)  

   

1 place UFR (except® 1 bus dôoccasion) 
  

   

Sièges réservés aux PMR (excepté 2 bus 
dôoccasion) 

 
   

Valideur dot® dôun signal sonore et visuel ¨ 
bord, facile dôacc¯s     
Boutons dôarr°t demand® en braille 
 

  
 

 

Signal sonore de prise en compte de la 
demande dôarr°t (except® 2 bus dôoccasion) 

 
   

Annonces sonores des arrêts (excepté 2 bus 
dôoccasion) 

 
   

Girouettes indiquant ligne de bus en couleur 
(except® 2 bus dôoccasion) 

  
  

Bandeau lumineux à bord des bus (excepté 2 
bus dôoccasion) 

 
 

 
 

Identification de chaque ligne de  transport 
par un code couleur     
Aménagement accessible des arrêts de bus 
(quai de bus haut et bande podotactile)  

 
 

 

Accueil des usagers et informations 
disponibles à la place du 14 juillet     
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La carte suivante pr®sente lô®tat dôavancement des travaux de mise en accessibilité 
des arrêts de bus situés sur les communes de Brive, Malemort, Cosnac et Ussac, 
étant entendu : 

¶ Quôaucun point dôarr°t affect® uniquement aux services de transport scolaire 
sur le pôle urbain nôa ®t® am®nag® ; 

¶ Quôaucun point dôarr°t sur les autres communes de lôAgglo de Brive nôa ®t® 
aménagé. 

 
Ces arrêts ne sont pas représentés sur la cartographie. 
 
Cette carte constitue un outil pertinent permettant de mesurer la mise en accessibilité 
du réseau de transport collectif urbain, dans la mesure où la très grande majorité du 
matériel roulant affecté à ces services est accessible aux P.M.R. 
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Pour compléter cette synthèse, le tableau suivant présente les indicateurs clés 
concernant le diagnostic du sch®ma directeur dôaccessibilit®. 
 
 

 
 

TU : 8 lignes de bus

TAD : services zonaux urbains et 8 lignes 

périurbaines

TS : 19 lignes

TOTAL : 587

TU :   291

TAD : 162

TS :    220

76 arrêts

17% des arrêts

TU : 19 v®hicules ï Agglo

TPMR : 2 minibus - Agglo

TAD : non quantifiable ï Divers tiers

TS : 14 cars - CFTA

TU :    17 - 89%

TPMR : 2 - 100%

TAD :    0 - 0%

TS :      0 - 0%

Présence de pôle(s) d'échange, si oui, nom et date de la 

mise en accessibilité
NON

Site internet, si oui date de la mise en accessibilité  NON

Nombre de plaintes déposées sur le registre de dépôt de 

plainte
10

Nombre de voyages en Transport de Personnes à 

Mobilité Réduite (TPMR) 
1 510, au cours du dernier trimestre 2010

Schéma Directeur d'Accessibilité des transports publics de l'Agglo de 

Brive - Diagnostic

Nombre de lignes pour un service de transport donné

Nombre de points d'arrêts par service de transport 

sachant que certains points dôarr°ts sont communs aux 

divers services (transport urbain & transport à la demande 

& transport scolaire)

Nombre d'arrêts de bus rendus accessibles en 2009 et 

2010 et pourcentage par rapport au nombre dôarr°ts des 

services urbains et à la demande

Nombre de matériel roulant par service de transport et 

propriétaire

Nombre de matériel roulant par service de transport et 

pourcentage rendus accessibles en 2009 
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QQUUAATTRRIIEEMMEE  PPAARRTTIIEE  

  

LLEESS  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  DDUU  SSCCHHEEMMAA  DDIIRREECCTTEEUURR    

DDôôAACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE    
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Les actions retenues et leur programmation dans le temps ont pour but de satisfaire 
le plus grand nombre de nos concitoyens. 
 
Le réseau de transport de lôAgglo de Brive b®n®ficie aujourdôhui de conditions 
dôaccessibilit® satisfaisantes. Les grandes orientations suivantes encadrent le 
programme de lôAgglo de Brive pour les prochaines années.  
 
Cependant, lôaccessibilit® reste un d®fi ¨ partager entre lôAgglo de Brive et ses 
communes. Chacun ¨ son niveau devra mettre en îuvre ou poursuivre son effort 
pour garantir lô®galit® dôacc¯s aux transports publics sur notre territoire. 
 
 

4-1 Les orientations  
 
 
Etendre lôaccessibilit® ¨ toutes les lignes de transport et favoriser lôusage des 
services de transports classiques par les personnes handicapées et à mobilité 
réduite. 
 
A travers son Plan de Déplacements Urbains, et plus particulièrement son action 3.3, 
lôAgglo de Brive sôest fix®e lôobjectif de proposer à horizon 2015, un réseau de 
transport collectif offrant une accessibilité maximale aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite.  
 
Lôaccessibilit® du r®seau sera compl®t®e en poursuivant lôeffort dôam®nagement des 
arrêts. 
 
Lôobjectif est, dans un premier temps, dôassurer une meilleure accessibilité de notre 
territoire par la modernisation des services de transport urbain et de transport à la 
demande. 
 
 
Am®liorer lôinformation sur les réseaux de transport collectif pour faciliter les 
déplacements des personnes ayant des difficultés visuelles, auditives, 
mentales, psychiques ou cognitives. 
 
Les dispositifs dôinformation existants seront rendus plus performants pour permettre 
aux personnes souffrant de handicaps sensoriels ou cognitifs de se repérer et de 
sôorienter sur nos réseaux de transports. Au-del¨ des personnes souffrant dôun 
handicap, le d®ploiement et lôam®lioration des syst¯mes sonores ou visuels 
dôinformation servira lôint®r°t g®n®ral et notamment les personnes âgées souffrant de 
troubles visuels et auditifs, mais également toutes les personnes ayant des difficultés 
dôorientation et celles qui ne connaissent pas le r®seau. 
Les personnels de conduite et de contr¹le feront lôobjet dôune sensibilisation accrue 
et continue ¨ lôaccueil et ¨ la prise en charge des personnes ¨ mobilit® r®duite sur les 
différents types de handicaps, avec le renforcement des opérations de formation. 
 
En mati¯re dôintermodalit®, pour tous les ®changes dôun mode ¨ lôautre ou dôun 
r®seau ¨ lôautre, les cheminements devront °tre les plus courts possibles et les 
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correspondances lisibles, grâce à une signalétique adaptée et facilement repérable 
par les usagers. 
 
Par ailleurs, lôAgglo de Brive favorisera la mise en îuvre de dispositifs innovants 
visant à améliorer lôaccessibilit® de lôinformation aux personnes handicap®es 
sensorielles sur les réseaux de transport collectif. 
 
 
Confirmer le rôle du service « Libéo Accessible » en tant que service de 
substitution et, mieux conseiller les personnes handicapées et à mobilité 
réduite. 
 
Le rôle du service « Libéo Accessible »  sera confirmé, dans la perspective de le 
rendre plus performant vis-à-vis des personnes :  

¶ Souffrant dôun handicap important, nôayant pas une autonomie suffisante pour 
utiliser les services urbain et à la demande classiques ; 

¶ Ne b®n®ficiant pas dôun acc¯s satisfaisant aux réseaux de transports urbain et 
à la demande classiques (arrêt ou cheminement non accessible). 

 
A ce titre, une meilleure complémentarité avec les réseaux de transport urbain et à la 
demande classiques sera recherchée. 
 
Lôaide ¨ la mobilit® des personnes handicapées et à mobilité réduite sera développée 
en leur offrant une information adaptée, un conseil personnalisé. 
 
 

4-2 Le programme dôactions 
 
 
4.2.1 Un objectif dôaccessibilit® maximale pour les transports urbains et à la 
demande  
 
4.2.1.1. Les arrêts  
 
La mise en accessibilité des arrêts de bus existants 
A travers le P.D.U., lôAgglo de Brive sôest fix® lôobjectif de rendre en 2015 ses 
réseaux de transports collectifs urbain et à la demande accessibles. 
 
Plus de 80% des arrêts de bus utilisés sur ces services restent encore à aménager, 
soit environ 370 arrêts. Ces arrêts se situent principalement : 

¶ Sur les secteurs ®loign®s du cîur de ville de Brive ; 

¶ Sur les secteurs contraints du pôle urbain et notamment les coteaux ;  

¶ Sur la commune de Malemort et les treize communes rurales de lôAgglo de 
Brive. 

 
Pour lôam®nagement de ces arrêts, la commission intercommunale dôaccessibilit® nôa 
pas souhait® quôun traitement par ligne de transport int®gral soit r®alis®. 
Lôam®nagement des arr°ts sera donc plutôt priorisé en fonction des différents 
critères suivants : 
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¶ La proximit® dôun p¹le générateurs de déplacements : hôpitaux, cliniques, 
administrations, maison de retraite, centres commerciaux, autres lieux 
publicsé ; 

¶ La fr®quentation de lôarr°t ; 

¶ Lôoffre en transport collectif de lôarr°t ;  

¶ Lôopportunit® des travaux en coordination avec les gestionnaires de la voirie 
(projets dôam®nagement de voirie, de cr®ation de piste cyclable, ...) ; 

¶ La pertinence de lôam®nagement (continuit® de lôaccessibilit®, ...). 
 
En sôappuyant en priorit® sur les trois premiers critères, une part toujours plus 
importante dôusagers de nos r®seaux de transports collectifs bénéficiera des 
aménagements réalisés.  
 
Par ailleurs, afin de prioriser les actions, il convient également de tenir compte des 
points suivants : 

¶ Les lignes 1 & 2 et la Navette centre ville du réseau « Libéo » représentent 
plus de 70% de la fréquentation des services de transports urbains et à la 
demande ; 

¶ Les lignes 1, 2, 3, 4, 5, 6, A, B et la Navette centre ville du réseau « Libéo » 
représentent 99% de la fréquentation des services de transports urbains et à 
la demande. 

 
Le programme pluriannuel dôam®nagements des arr°ts suivant a été défini. Lôobjectif 
fix® par le sch®ma directeur dôaccessibilit® est dôatteindre un taux dôam®nagement 
des arrêts accessibles proche de 100% fin 2015. Ce programme tient compte des 
®l®ments connus par lôAgglo de Brive au 1er janvier 2011 en mati¯re dôop®ration de 
requalification globale de voirie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique ci-dessus présente pour chaque année : 

¶ En bleu, le nombre dôarrêts à aménager lors dôop®rations ponctuelles 
spécifiques aux réseaux de transports collectifs ; 

¶ En vert, le nombre dôarrêts aménagés par les communes lors dôop®rations de 
requalification globale de voirie ou dôespace public.  
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La programmation de ces travaux sôarticule autour de 2 grandes phases : 

¶ PHASE 1 : période 2010-2012 (transports urbains) ; 

¶ PHASE 2 : période 2013-2015 (transports urbains et à la demande). 
 
 
PHASE 1 : Période 2010-2012  
 
LôAgglo de Brive poursuit sa politique de d®veloppement de lôaccessibilit® au réseau 
de transport urbain.  
 
Ainsi, 221 arrêts prioritaires, situés sur les communes de Brive et Malemort, seront 
rendus accessibles. A noter que tous les arrêts de bus matérialisés par un abribus 
publicitaire ou non publicitaire seront aménagés durant cette phase. 
 
Ces aménagements permettront : 

¶ De rendre entièrement accessible la Navette centre ville ; 

¶ De rendre quasi intégralement accessibles les lignes 1, 2, 3, 4 et 5 ; 

¶ De compléter lôaccessibilit® des lignes 6, A et B. 
 
Ainsi, ¨ lôhorizon fin 2012, avec pr¯s de la moiti® des arr°ts accessibles, nous 
estimons quôau moins 80% des déplacements réalisés sur les services de transports 
urbains et à la demande de lôAgglo de Brive seront intégralement accessibles. 
 
Les aménagements seront plus importants la première année du fait du traitement de 
la quasi-totalité des abribus publicitaires dont le gabarit est plus important que ceux 
des autres équipements.  
 
Ce programme représente un investissement total estimé à 1 800 000 ú HT pour 
lôensemble des collectivités, hors travaux de mise en accessibilité des arrêts de bus 
lors dôop®ration de requalification globale de la voirie et travaux dôam®nagements 
plus importants (gare routière urbaine du XIV juillet, gare ferroviaire é).  
Concernant lôAgglo de Brive, sachant quôelle participe à hauteur de 50% du montant 
des travaux par le biais dôun fonds de concours, une somme de 900 000 ú HT est 
programmée pour cette phase 1.  
 
Sur cette période 2010-2012, lôobjectif est de rendre accessible environ 74 arrêts / an 
en moyenne, ce qui représente un investissement moyen dôenviron 8 150 ú HT / an / 
arrêt pour les collectivités concernées. 
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PHASE 2 : Période 2013-2015  
 
LôAgglo de Brive poursuivra sa politique de d®veloppement de lôaccessibilit® en 
sôattachant ¨ traiter les derniers arrêts de bus des services de transport urbain et les 
arrêts de bus irrigués par les services de transport à la demande, situés en milieu 
urbain et périurbain, avec une priorité donnée aux premiers cités compte tenu de 
lôoffre de transport propos®e.  
 
Ainsi, 227 arr°ts situ®s sur toutes les communes de lôAgglo de Brive seront rendus 
accessibles. Tous les arrêts de bus desservis par les services de transports urbains 
devraient être aménagés pour fin 2014, les arrêts de transport à la demande seront 
majoritairement traités en 2014 et 2015.  
 
Ces aménagements permettront de rendre accessibles les services de transport 
urbain et à la demande. 
 
Le nombre dôarr°t de bus am®nag® sera en augmentation dôann®e en ann®e sur la 
période considérée dans la mesure où, en 2014 et 2015, la quasi totalité des arrêts à 
traiter ne sont irrigués que par des services de transport à la demande dont 
lôam®nagement est plus simple à réaliser.  
 
Ce programme repr®sente un investissement total estim® ¨ 1 200 000 ú HT pour les 
collectivités concernées, hors travaux de mise en accessibilité des arrêts de bus lors 
dôop®ration de requalification globale de la voirie et travaux dôam®nagements plus 
importants (gare routière urbaine du XIV juillet, gare ferroviaire é).  
Concernant lôAgglo de Brive, sachant quôelle participe ¨ hauteur de 50% du montant 
des travaux par le biais dôun fonds de concours, une somme de 600 000 ú HT est 
programmée pour cette phase 2.  
 
Sur cette période 2013-2015, lôobjectif est de rendre accessible environ 76 arrêts / an 
en moyenne, ce qui repr®sente un investissement moyen dôenviron 5 500 ú HT / an / 
arr°t pour lôAgglo de Brive et les communes concern®es. 
 
 
Conclusion relative au traitement des arrêts de bus 
 
La carte présentée à la page suivante permet de visualiser la programmation prévue 
jusquôau 31 d®cembre 2015. Les arr°ts de transport ¨ la demande situ®s sur les 11 
communes rurales (Allassac, Cublac, La Chapelle-aux-Brocs, Dampniat, Mansac, 
Noailles, St Viance, Ste Féréole, Turenne, Varetz, Venarsal) ne sont pas représentés 
dans la mesure où le territoire à couvrir est très important et que leur mise en 
accessibilit® nôest pr®vue quôen 2015.  
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Le programme pluriannuel de lôAgglo de Brive prévoit un taux du nombre dôarrêts de 
bus accessibles proche de 100% pour décembre 2015 et non pour mi-février 2015 
comme exigé par la Loi du 11 f®vrier 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  
Cependant, la part dôarr°ts de bus desservis par les services de transport urbain et à 
la demande restant à rendre accessibles entre mi-février 2015 et fin décembre 2015 
est estimée à 3,5% seulement. Il sôagit avant tout des arrêts de transport à la 
demande peu utilisés par nos usagers.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Finalement, suite aux ®tudes dôam®nagement pr®cises et sp®cifiques ¨ chaque 
arr°t de bus, nous estimons que 2,5% dôentre eux ne pourront pas °tre rendus 
accessibles pour cause dôimpossibilit® technique (environnement et situation) 
ou de disproportion manifeste entre les travaux à réaliser et la fréquentation. 
 
Ces arr°ts ne concernent quôune part tr¯s marginale des d®placements effectu®s sur 
les r®seaux de transports urbains et ¨ la demande de lôAgglo de Brive. 
 
Les travaux de mise en accessibilité de ses arrêts, sur la période 2010-2015, 
représentent 1,5 Mú HT dôinvestissement pour lôAgglo de Brive (système de fonds 
de concours alloués aux communes).  
 
Les communes et gestionnaires de voirie devront de leur côté programmer la même 
part dôinvestissement pour réaliser ces travaux sur leur domaine public sachant que 
par ailleurs, elles financent intégralement les arrêts de bus mis en accessibilité lors 
dôune op®ration de requalification globale de la voirie. Cette dernière disposition 
constitue lôune des entr®es fondamentales du sch®ma directeur dôaccessibilité qui 
permettra dôatteindre lôobjectif g®n®ral fix®.  
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La cr®ation de nouveaux points dôarr°ts 
Dans le cas dôune cr®ation dôarr°t, après consultation de la collectivité gestionnaire 
du domaine public, lôAgglo de Brive privilégiera lôam®nagement dôun arr°t de type 
« accessible optimale ». Cependant, dans certains cas si la fréquentation attendue 
ou lôenvironnement (d®clivit®, inaccessibilité des cheminements alentours) le 
conditionne, un aménagement de type « accessibilité limitée » pourra être envisagé. 
 
Par ailleurs, tout arrêt créé à titre expérimental, afin notamment de vérifier la 
pertinence de son positionnement ou de son utilité sur le réseau, ne sera pas 
matérialisé par un quai accessible. Il sera rendu accessible d®s quôil aura 
définitivement été intégré au réseau de transport collectif.  
 
LôAgglo de Brive mettra tout en îuvre pour ne pas avoir ¨ cr®er un nouvel arrêt de 
bus non accessible. Cependant, si tel est le cas, lôAgglo de Brive sollicitera, en lien 
avec le gestionnaire de la voirie ou de lôespace public concern®, lôavis de la 
commission consultative d®partementale de s®curit® et dôaccessibilit® pour 
dérogation ¨ une ou plusieurs r¯gles dôaccessibilit®, conform®ment à la 
réglementation en vigueur. 
 
La cr®ation dôun arr°t de bus accessible de type « accessibilité optimale » représente 
un coût très variable qui d®pend de lô®tat initial du site, des contraintes techniques : 

¶ En milieu urbain, le coût est estimé à environ 10 000 ú HT, mobilier urbain non 
compris. Il dépend des travaux sur le quai, sur la voirie attenante et sur les 
cheminements alentours (trottoirs, traversées piétonnes) ; 

¶ En milieu rural, notamment en lôabsence de trottoir, le co¾t dôam®nagement 
dôun arr°t de ce type devrait °tre sup®rieur. 

 
Pour lôam®nagement dôun arr°t de bus accessible de type « accessibilité limitée », et 
en tenant compte des réserves indiquées pour un aménagement de type 
« accessibilité optimale », il faudra compter environ 7 500 ú HT, mobilier urbain non 
compris.  
 
Les travaux dôam®nagement de lôarr°t seront financ®s par lôAgglo de Brive et la 
collectivité gestionnaire du domaine public sur le même principe que les travaux de 
mise en accessibilité des arrêts existants.   
 
 
Lôentretien des arr°ts  
Une fois rendus accessibles, les arr°ts de bus n®cessitent dô°tre entretenus afin de 
garantir la qualit® de lôaccessibilit® au niveau de lôinterface quai-véhicule. En effet, 
lôaccessibilit® bus, qui implique un accostage du v®hicule au plus pr¯s de lôarr°t, 
génère un passage des véhicules toujours au même endroit pouvant entraîner une 
détérioration de la voirie et des bordures. Il convient donc que les gestionnaires du 
domaine public prennent en compte ces éléments dans leur programme dôentretien. 
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4.2.1.2. Le matériel roulant 
 
Les v®hicules propri®t® de lôAgglo de Brive 
Il sôagit de la flotte affect®e aux services transports urbains « Libéo » et au service 
spécifique « Libéo accessible ».  
90% du matériel roulant affecté à ces services de transports est déjà accessible aux 
personnes en fauteuil roulant et aux personnes à mobilité réduite. Lôensemble de la 
flotte sera accessible en 2015, soit par le renouvellement des véhicules, soit par une 
amélioration de ceux existants. 
 

¶ Le renouvellement du parc 
Fin 2010, 18 nouveaux véhicules neufs entièrement accessibles ont été livrés. Le 
renouvellement du parc a permis ¨ lôAgglo de Brive de mieux prendre en compte les 
handicaps sensoriels, psychiques et mentaux avec la généralisation des 
®quipements dôinformation visuelle et sonore. Ainsi, lôensemble du parc est doté des 
équipements les plus récents tels que les girouettes frontales en couleur et les 
®crans dôinformation multim®dia. 
 
Pour poursuivre lôeffort et remplacer les bus et minibus dôoccasion affect®s aux 
services de transport urbain, lôAgglo de Brive devra acquérir un premier véhicule neuf 
en 2014 et un second, début 2015, ce qui représente un investissement total 
dôenviron 340 000 ú HT. 
 
Pour préparer les prochaines acquisitions de mat®riel roulant, lôAgglo de Brive 
continuera à travailler avec son d®l®gataire afin dô®laborer à chaque commande un 
cahier des charges prenant en compte les dernières évolutions technologiques en 
mati¯re dôaccessibilit®. Il sôagira donc de définir, en amont, lôensemble des 
fonctionnalités attendues pour une meilleure accessibilité des véhicules.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LôAgglo de Brive sera également attentive : 

¶ Aux améliorations ponctuelles qui pourraient être apportées aux véhicules 
existants ; 

¶ Aux technologies innovantes qui pourraient permettre dôaider efficacement les 
personnes handicapées et à mobilité réduite dans leurs déplacements. 
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¶ La mise à niveau du parc de véhicules existant 
Au 1er janvier 2011, sur lôensemble du matériel roulant propri®t® de lôAgglo de Brive, 
3 véhicules sont dôoccasion. Le renouvellement de deux dôentre eux par des 
véhicules neufs étant prévus, un seul de ces véhicules devra subir une opération de 
mise à niveau en 2014.  
 
Les interventions suivantes sont à prévoir sur ce v®hicule afin quôil soit consid®r® 
comme accessible : 

¶ Pose dôune girouette frontale et arrière avec indice de ligne en couleur ; 

¶ Diffusion dôannonces sonores et visuelles des arrêts ; 

¶ Mise en place de boutons dôarr°t demand® en plastique rouge comportant une  
inscription en braille ; 

¶ Pose dôune palette ®lectrique pour accéder au bus au niveau de la porte 
médiane ; 

¶ Am®nagement dôun emplacement r®serv® aux usagers en fauteuil 
roulant avec bouton dôarr°t demand® ; 

¶ Matérialisation de 4 sièges réservés aux personnes à mobilité réduite. 
 
Lôinvestissement ¨ pr®voir pour lôensemble de ces interventions est estimé à environ 
30 000 ú HT ¨ la charge de lôAgglo de Brive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, afin dôam®liorer toujours plus la lisibilité de ses lignes, lôAgglo de Brive pourrait 
expérimenter en 2013 ou 2014 des schémas de ligne de plus grande dimension à 
bord des bus et minibus urbains. Si cette expérience sôav¯re positive pour les 
usagers, lôensemble du parc de véhicule sera équipé.  
Lôinvestissement ¨ pr®voir pour cette mesure est estimé à environ 20 000 ú HT à la 
charge de lôAgglo de Brive. 
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Les v®hicules nô®tant pas propri®t® de lôAgglo de Brive 
Ces véhicules sont affectés aux services de transport à la demande. 
 
Afin de faciliter lôutilisation des services ç Libéo à la Demande » par les personnes 
handicap®es ou ¨ mobilit® r®duite, lôAgglo de Brive veillera à ce que lôobjectif 
dôaccessibilit® soit atteint pour février 2015. Les prochains contrats dôexploitation de 
service entre le délégataire du réseau de transport et ses sous-traitants devront : 

¶ Prévoir que les véhicules soient adaptés pour prendre en charge une 
personne en fauteuil roulant ;  

¶ Sôassurer que les v®hicules respectent les dispositions réglementaires en 
vigueur, sachant quôil ne sôagit que de minibus, minicars ou véhicules légers 
adaptés de faible capacité. 

 
Pour renforcer leur accessibilité, outre les équipements réglementaires, ces 
véhicules devraient notamment disposer : 

¶ De marche pied escamotable ; 

¶ Dôune rampe situ®e ¨ lôarri¯re du v®hicule permettant la prise en charge de 
personnes en fauteuil roulant sur la chaussée et complétée, le cas échéant, 
par un dispositif dôarrimage du fauteuil roulant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces équipements seraient très appréciables par nos usagers lors de leur prise en 
charge dans une zone ayant une forte déclivité ou ne disposant pas dôun arr°t de bus 
complètement accessible. 
 

Lôinvestissement ¨ pr®voir pour la mise en place de cette mesure dépend du type de 
véhicule affecté ; il est à la charge de chaque prestataire de service de transport. 
 
 

4.2.2 Un effort pour lôaccessibilit® des services de transports scolaires   
 
Pour lôann®e scolaire 2010-2011, 14 cars, propriété de la société CFTA, sont utilisés 
pour réaliser les services de transports spécifiques scolaires de lôAgglo de Brive. 
 
LôAgglo de Brive veillera à ce que son délégataire respecte la réglementation en 
vigueur et poursuive les efforts engagés. La mise en accessibilité des services de 
transports scolaires se fera progressivement : 
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¶ Au fil de la réaffectation du parc de véhicules pour lôensemble des services 
scolaires exploités par la société CFTA ; 

¶ En fonction du renouvellement du parc de véhicules affecté aux services 
scolaires.  

 
Sôagissant des arrêts de bus strictement utilisés par les services spécifiques 
scolaires, ils ne seront pas rendus accessibles. Cependant, afin dôam®liorer leur 
sécurité, lôAgglo de Brive, en partenariat avec les gestionnaires du domaine public, 
envisage dôeffectuer des ®tudes dôam®nagement, notamment pour les arrêts les plus 
fréquentés et les plus anciens. 
 
Cependant, le service de transport scolaire spécialisé du Conseil Général de la 
Corrèze restera n®cessaire pour un certain nombre dô®l¯ves et étudiants handicapés 
ou encore pour ceux dont le handicap ne permettra pas dôutiliser les services de 
transports collectifs rendus accessibles. 
 
Pour lôensemble du D®partement de la Corrèze, le Conseil Général consacre près 
de 1 M ú par an au transport spécialisé des élèves et étudiants handicapés. 
 
 
4.2.3 Développer et favoriser lôintermodalit® 
 
Afin de d®velopper et favoriser lôintermodalit®, lôAgglo de Brive et ses partenaires 
(Région Limousin, Conseil Général de la Corrèze, Communes) devront poursuivre 
leurs efforts en améliorant les cheminements et la signalétique au niveau des pôles 
dô®changes et arrêts de bus communs. Ces sites sont souvent complexes à 
appr®hender par lôusager du fait notamment de la multiplicit® de lôoffre de transport 
ou de la configuration des lieux. 
 
Le p¹le dô®changes de la place du XIV juillet 
La place du XIV juillet est le p¹le dô®changes principal des services de transports 
collectifs de lôAgglo de Brive. Il est également desservi par quelques lignes 
départementales et régionales. Les personnes déficientes motrices et visuelles 
rencontrent des difficultés pour accéder aux bus du fait de la configuration des quais 
centraux en épis et de la configuration générale des lieux. 
Dans le cadre des travaux de réhabilitation de la place de la Guierle, du Théâtre de 
Brive et de ses abords, ce lieu sera totalement reconfiguré pour 2013-2014. Les 
études dôam®nagement sont actuellement menées par la Ville de Brive afin de 
repositionner lôagence commerciale Infobus, réorganiser les arrêts de bus, améliorer 
la circulation des bus et le cheminement des piétons sur le p¹le dô®changes. 
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Des plans de quartier devront °tre install®s sur cette place afin dôidentifier les 
principaux équipements et les arrêts de transports collectifs situés à proximité. 
 
Au niveau de lôagence commerciale Infobus, elle devra être équipée des dispositifs 
r¯glementaires en mati¯re dôaccessibilit® et notamment :  

¶ Dôun acc¯s confortable pour les personnes handicapées et à mobilité réduite ;  

¶ Dôune porte automatique ;  

¶ Dôun guichet permettant dôaccueillir les personnes handicapées et à mobilité 
réduite ;  

¶ Dôune boucle magnétique permettant aux personnes malentendantes de 
communiquer avec le personnel dôaccueilé 

 
La signalisation sera étudiée afin dôaider les personnes aveugles et malvoyantes ¨ 
trouver plus facilement les informations quôelles recherchent (panneaux avec des 
caract¯res plus importants, contraste des couleurs, utilisation du Brailleé).  
 
En mati¯re dôinformation, il conviendra dôy disposer une borne Internet donnant 
accès aux différents sites des réseaux de transport collectifs de la Région et 
notamment, au site www.libeo-brive.fr qui offre des fonctionnalités adaptées aux 
personnes handicapées. 
 
Dans le cadre de la mise en place dôun dispositif dôinformation dynamique en temps 
réel, un panneau dôinformation pourrait être également install® dans la salle dôattente 
indiquant, au minimum, les prochains départs de bus. Le système pourrait être 
ensuite développé ultérieurement afin de diffuser aux usagers le temps dôattente ¨ 
lôarr°t de bus et les ®ventuels retards via le d®ploiement dôun Syst¯me dôAide ¨ 
lôExploitation et ¨ lôInformation des Voyageurs (S.A.E.I.V.). 
 
Le pôle multimodal de la gare SNCF de Brive 
Le point de convergence, par excellence, des réseaux de transports collectifs des 
autorités organisatrices de transport de toute la région est la gare SNCF de Brive, qui 
est donc ¨ ce titre, lôespace strat®gique dôune politique dôintermodalit®. 
 
Afin de mettre en place un outil fonctionnel, favorisant lôusage des transports 
collectifs et lôintermodalit®, un projet de plateforme multimodale prenant en compte 
tous les modes de déplacements est en cours sur lôactuelle gare SNCF de Brive. La 
ma´trise dôouvrage de cette op®ration est partag®e entre la Ville de Brive, la SNCF et 
RFF. 
En tant que cofinanceur, lôAgglo de Brive travaille donc avec ses partenaires afin de 
veiller à proposer des cheminements sécurisés minimisant le temps dô®change et la 
distance entre les modes de transport. 
 
En parall¯le aux ®tudes dôam®nagement et de part sa comp®tence transports, lôAgglo 
de Brive mène une réflexion globale sur le fonctionnement de cette future plateforme 
afin dôanticiper les aspects opérationnels de cet équipement multimodal qui doit voir 
le jour en 2016. 
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Les études réalisées portent également sur la signalisation du site car, lieu de 
rencontre entre les différents modes de transports et / ou entre les différents réseaux, 
un p¹le dô®changes est souvent complexe et peu lisible pour lôusager. Or, une 
signal®tique adapt®e et intermodale facilite lôorientation des usagers. 
 

Ainsi, le p¹le dô®changes devrait disposer au minimum dôun grand panneau 
dôinformation indiquant les lignes, leur destination, le temps dôattente avant les 
prochains passages, ainsi que les perturbations éventuelles et, au niveau de chaque 
quai de bus/car, de panneau dôinformation dynamique de taille standard indiquant les 
principales informations n®cessaires ¨ lôusager.  
 
Des plans de quartier devraient être également installés aussi bien sur le parvis nord 
que le parvis sud afin dôidentifier les principaux équipements et les arrêts de 
transports collectifs du p¹le dô®changes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, pour développer la complémentarité des différents réseaux, le P.D.U. fixe 
parmi ses objectifs la coordination des horaires pour améliorer les correspondances 
et la diffusion dôune information commune et coh®rente (fiches horaires, sites 
Internet). 
Les différentes A.O.T. devront donc continuer à se concerter pour poursuivre leurs 
efforts d®j¨ entam®s en faveur de lôintermodalit®.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 Sch®ma Directeur dôAccessibilit® 

  

 

64 

Les parkings-relais  
Dans son P.D.U., lôAgglo de Brive a act® la cr®ation de parkings-relais en périphérie 
de son pôle urbain.  Dans le cadre de la construction de ces équipements 
nécessaires pour favoriser lôintermodalit® et lôusage des transports collectifs, lôAgglo 
de Brive veillera à mettre en place des cheminements sécurisés et accessibles pour 
les personnes handicapées et à mobilité réduite. Ces équipements comporteront un 
nombre suffisant de places réservées aux personnes handicapées, ces dernières 
étant situées au plus près des arrêts de transports collectifs, comme côest le cas au 
parking-relais existant des 3 Provinces. 
 
Au m°me titre que pour le p¹le dô®changes de la gare SNCF de Brive, une attention 
particuli¯re sera port®e sur la signal®tique afin dôorienter lôusager et notamment les 
personnes handicapées et à mobilité réduite. 
 
Arrêts de bus communs et aménagements divers 
Sur notre territoire, plusieurs arrêts de bus sont communs à différentes A.O.T. A ces 
arr°ts, lôAgglo de Brive permettra ¨ la R®gion Limousin et au Conseil G®n®ral de la 
Corrèze de disposer les informations relatives à leurs services de transport dans le 
cadre horaire du mobilier urbain du réseau « Libéo », dans la limite de lôespace 
disponible.  
 
Ensuite, dans le cadre des aménagements en faveur des modes de transports et de 
déplacements réalisés sur la voirie et les espaces publics par les communes, lôAgglo 
de Brive pourra participer à des réunions de travail si n®cessaire. Il sôagira 
notamment dôassurer une continuit® de lôaccessibilit® de lôensemble de la cha´ne de 
déplacements.  
 
 
4.2.4 Le service « Libéo Accessible » confirmé dans son rôle de substitution 
 
Le service TPMR « Libéo Accessible » sera maintenu pour aider les personnes 
handicapées à se déplacer sur notre territoire. La vocation de substitution du service 
TPMR sera confortée pour : 

¶ Les personnes qui nôont pas dôautonomie suffisante sur les services de 
transports classiques ; 

¶ Les personnes qui nôont pas accès aux réseaux de transports collectifs en 
raison dôun arr°t ou dôun cheminement non accessible par exemple. 

 
Afin de définir précisément les critères permettant aux personnes handicapées et à 
mobilité réduite de bénéficier de ce service de substitution, lôAgglo de Brive travaillera 
en partenariat avec les acteurs concernés, notamment les associations et le 
délégataire du réseau. Le dispositif de fonctionnement à mettre en place devra être 
le plus simple possible pour la collectivité comme pour lôusager. 
 
Les coûts de fonctionnement (notamment le service TPMR.) sont intégrés dans le 
contrat de délégation de service public relatif à la gestion du réseau de transport de 
lôAgglo « Libéo ». 
 
Ainsi, à travers la convention de délégation de service public par laquelle lôAgglo de 
Brive délègue la gestion de son réseau de transport collectif à la société VEOLIA 
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TRANSPORT BRIVE, la collectivité prévoit de consacrer dôores et d®j¨ environ 
100 000 ú HT/an au fonctionnement du service « Libéo Accessible » sur la période 
2011-2016. Cependant, ce montant devrait être revu à la hausse, dôau moins 40%, 
au vu de lôutilisation du service en 2010 et dans lôattente de la mise en accessibilit® 
dôun maximum dôarr°ts de bus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En outre, pour garantir lô®galité de traitement entre nos concitoyens, lôAgglo de 
Brive : 

¶ Alignera les tarifs du service « Libéo Accessible » sur la grille tarifaire 
générale, seul le ticket unitaire étant actuellement utilisable sur le service 
TPMR. 
Cette mesure entraînera une augmentation de la demande de transports à 
laquelle il conviendra de répondre avec les moyens de fonctionnement actuels 
afin de ma´triser les co¾ts. Ainsi, lôAgglo de Brive proposera notamment 
dô®tablir, en partenariat avec les associations et le délégataire du réseau de 
transport, une grille officielle de priorités pour la prise en charge des usagers ; 

¶ Prévoit de développer le service « Libéo Accessible » afin quôil soit propos® 
sur les mêmes plages horaires que les services du réseau de transport 
« Libéo », soit du lundi au samedi, de 6h30 à 19h30.  

 
Avant 2015, toujours en partenariat avec les associations et le délégataire du réseau 
de transport, lôAgglo de Brive ®tudiera ®galement la possibilit® dô®tendre ce service 
certains soirs de fin de semaine et le dimanche afin de répondre à certaines 
demandes dôusagers.  
 
Ces différentes évolutions prévues sur le service TPMR « Libéo Accessible » 
devront être intégrées ¨ lôoffre contractuelle d®finie dans le cadre de la convention de 
délégation de service public avec la société VEOLIA TRANSPORT BRIVE. 
 
Enfin, pour tout d®placement dont lôorigine ou/et la destination est situ®e hors du 
territoire de lôAgglomération, les usagers doivent faire appel au service 
« Handimobile » du Conseil Général de la Corrèze. Une harmonisation des 
règlements des deux services devra être étudiée, en partenariat avec le Conseil 
G®n®ral de la Corr¯ze, pour mettre en place une offre globale lisible pour lôusager. 
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4.2.5 Mesures complémentaires  
 
4.2.5.1. Renouvellement des abribus non publicitaires et poteaux pour fournir 
une information claire et adaptée  
 
Les lignes desservant lôarr°t de bus seront systématiquement indiquées de façon 
visible et claire sur chaque poteau dôarr°t ou abribus.  
 
Cette mesure a été entamée en 2010 avec le renouvellement des abribus 
publicitaires sur Brive et Malemort. Elle sera poursuivie progressivement au 
cours des 3 prochaines années avec le renouvellement prévu des abribus non 
publicitaires et des poteaux dôarr°ts de bus. Par ailleurs, les arr°ts aujourdôhui 
non matérialisés ou matérialisés ¨ lôaide dôun ®quipement inadapt® (cand®labre, é) 
seront également équipés dôun poteau dôarr°t. 
 
Au niveau des informations pr®sentes sur lô®quipement, une am®lioration significative 
sera r®alis®e principalement sur les abribus non publicitaires et les poteaux dôarr°ts 
de bus qui sont vétustes :  

¶ Cadre dôinformation dôune taille plus importante sur les abribus ; 

¶ Utilisation de caractères de plus grande taille et contraste des couleurs ; 

¶ Mise en place de schéma(s) de ligne(s), de(s) fiche(s) horaire(s) et 
®ventuellement, du plan du r®seau si lôespace disponible est suffisant ; 

¶ Renseignements divers sur le réseau (tarif, d®positaire le plus procheé). 

¶ Pose dôune plaque en Braille indiquant le nom de lôarr°t. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La charte graphique du réseau « Libéo » permet une meilleure identification et 
distinction des différentes lignes pour lôensemble des usagers et en particulier, pour 
les personnes handicapées et à mobilité réduite. 
 
Le coût estimatif de lôensemble de cette op®ration sô®l¯ve ¨ près de 500 000 ú HT à 
la charge de lôAgglo de Brive. 
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4.2.5.2. Entretien du mobilier 
 
Le mobilier urbain constitue la porte dôentr®e des r®seaux de transport public. A ce 
titre, il doit être rigoureusement entretenu pour y maintenir une information claire et 
lisible. 
 
Lôentretien des poteaux, au même titre que les abribus non publicitaires, est à la 
charge de lôexploitant du r®seau, la société VEOLIA TRANSPORT BRIVE. Il 
comprend le remplacement des petits équipements, le nettoyage, enlèvement des 
tagsé Le co¾t, estim® ¨ 6 000 ú HT par an, est intégré dans le contrat de délégation 
de service public. 
 
Lôentretien des abribus publicitaires est ¨ la charge de la société PHILIPPE 
VEDIAUD PUBLICITE. 
 
4.2.5.3. Lôinformation, la communication 
 
Affichage du niveau dôaccessibilit® de lôarr°t 
Cette mesure permettra aux personnes handicapées et à mobilité réduite de savoir si 
un arrêt de bus est accessible. L'information sur le niveau d'accessibilité de chaque 
arrêt sera représentée, via un pictogramme, sur l'ensemble des fiches descriptives 
des lignes de bus et sur les équipements le matérialisant, que ce soit sur format 
papier ou informatique. 
 
Cette information devra être également disponible sur les schémas de lignes 
appos®s ¨ lôint®rieur des bus, à proximité des places réservées aux UFR. Ces plans 
indiqueront notamment les arrêts non accessibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affichage de la grille tarifaire près du conducteur de bus 
Cette mesure permettra aux personnes sourdes et malentendantes mais également 
aux touristes étrangers qui ne maîtrisent pas la langue française de connaître 
aisément le prix des différents titres de transport.  
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Simplifier les documents dôinformation 
Pour faciliter la compréhension des informations par les personnes handicapées et à 
mobilité réduite, une réflexion globale devra être menée sur la conception et la 
lecture des fiches horaires, des plans de lignes de bus du réseau, sur les 
communications occasionnelles comme les déviations ou suppression de services. Il 
sôagira donc de continuer ¨ am®liorer les documents existants utilis®s sur le r®seau 
« Libéo ».   
 
Editer des documents dôinformations spécifiques  
Pour aider les personnes handicapées et à mobilité réduite dans leurs déplacements, 
des documents dôinformation sp®cifique devront être réalisés en partenariat avec les 
associations et le délégataire du réseau. Ces documents seront mis à disposition des 
usagers aupr¯s de divers p¹les dôinformation sur notre territoire (Agglo de Brive, 
Mairies, Offices de tourisme, agence commerciale Infobus, p¹les dô®changesé) et, si 
elles le souhaitent, des associations.  
 
Recourir progressivement aux dernières évolutions technologiques   
Dans le cadre du réseau de transport « Libéo », lôAgglo de Brive pourrait recourir 
dans les prochaines ann®es ¨ des solutions technologiques dôexploitation qui 
permettraient dôam®liorer les d®placements des personnes handicap®es et ¨ mobilit® 
réduite. 
 
Ainsi, par exemple, le d®ploiement dôun syst¯me dôaide ¨ lôexploitation et ¨ 
lôinformation des voyageurs permettrait aux usagers de disposer dôune information 
sur le temps dôattente des bus, dôacc®der ¨ une information sur les perturbations en 
cours ou prévues les perturbations via leur téléphone portable. 
 
4.2.5.4. Poursuivre et compl®ter lôeffort de formation des personnels  
 
Afin que les personnes handicapées et à mobilité réduite se sentent le mieux 
possible, lôAgglo de Brive veillera ¨ ce que lôensemble du personnel du délégataire 
du réseau de transport poursuive un plan de formation adapté.  
 
Les formations proposées porteraient sur les thèmes suivants : lôaccueil des usagers, 
la connaissance des différents types de handicap, les gestes et postures à adopter, 
lôaccostage aux arr°ts, le fonctionnement de la palette escamotable, le syst¯me de 
synth¯se vocale pour lôannonce sonore automatique des arr°ts, la souplesse de 
conduiteé Par ailleurs, une initiation à la formation initiale de sauveteur secouriste 
du travail sera ®galement suivie par les conducteurs et les agents dôaccueil. 
 
Pour les personnels amenés à exercer sur le service « Libéo Accessible », des 
formations spécifiques plus importantes seront proposés par exemple, sur la 
manipulation et la manutention dôun fauteuil roulant avec un ergoth®rapeute ou 
lôaccompagnement dôune personne déficiente visuelle ou sensorielle.  
 
Un module de mise en situation sera ®galement d®velopp® avec lôaide et le soutien 
des associations locales de personnes handicapées afin de garantir une bonne 
compréhension, par le personnel, des difficultés rencontrées par les personnes à 
mobilité réduite. Ces mises en scène sont essentielles pour une véritable 
appr®hension de lôaccessibilit®. 
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4.2.5.5. Aider les personnes handicapées mentales qui seraient désorientées 
 
Afin dô®viter que des personnes handicapées mentales désorientées restent sans 
assistance sur le réseau de transport collectif, lôAgglo de Brive proposera à ces 
partenaires, lors dôune prochaine commission intercommunale dôaccessibilit®, de 
mener une réflexion afin que ces personnes soient dotées lors de leur déplacement 
dôune carte mentionnant leur nom et adresse ainsi que les personnes à contacter en 
cas de probl¯me. Le personnel dôexploitation du délégataire pourrait ainsi mieux 
orienter ces personnes et, le cas échéant, prévenir leur entourage ou organisme de 
tutelle. 
 
4.2.5.6. Apporter un conseil personnalisé et proposer un accompagnement 
ponctuel 
 
Afin dôaider les personnes handicapées et à mobilité réduite à définir leurs 
déplacements et utiliser le réseau de transport « Libéo », en plus des dispositifs de 
conseil existants à travers lôagence commerciale Infobus et la centrale de mobilité 
« Mobilimousin », lôAgglo de Brive, son délégataire et les associations étudieront les 
conditions de mise en place dôun conseil personnalis® en mobilit®. Il sôagira 
notamment de recevoir lôusager et lui fournir des r®ponses pr®cises aux questions 
quôil se pose pour programmer ses déplacements sur le réseau général « Libéo ».  
Ce dispositif sôadresserait principalement aux usagers actuels du service TPMR 
« Libéo Accessible » qui, compte tenu des efforts entrepris par les collectivités en 
mati¯re dôaccessibilit®, souhaiteraient emprunter les services classiques « Libéo ».  
In fine, il sôagira donc dôaider ces usagers ¨ basculer du réseau « Libéo 
Accessible » au réseau « Libéo ». 
 
Sous certaines conditions à définir avec le délégataire du réseau de transport et les 
associations, seront ®galement ®tudi®es les conditions de mise en place dôun 
accompagnement ponctuel sur le réseau « Libéo » pour les personnes handicapées 
et à mobilité réduite. A noter que des expérimentations dôun accompagnement 
ponctuel ont déjà été réalisées par le passé :  

¶ Par lôexploitant du r®seau et lôAgglo de Brive pour aider des usagers non 
handicapés mais ayant des difficultés à comprendre notre langue ;  

¶ Par des associations pour aider des usagers handicapés à découvrir le 
réseau. 
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4-3 Synthèse du programme dôactions 
 

  

Budget HT Responsabilité 2011 2012 2013 2014 2015

1 500 000 úAgglo de Brive

1 500 000 úCommunes

Agglo de Brive

Communes

entretien des arrêts - Infrastructure à définir Communes fonctionnement

Véhicules propriété de l'Agglo

renouvellement du parc 340 000 ú Agglo de Brive investissement 

mise à niveau du parc existant 30 000 ú Agglo de Brive investissement 

information à bord 20 000 ú Agglo de Brive investissement 

Véhicules non propriété de l'Agglo

renouvellement et mise à niveau du parc à définir
Véolia Transport Brive 

et ses sous traitants
investissement 

Renouvellement du parc à définir
Véolia Transport Brive 

et ses sous traitants
investissement 

Transport spécialisé des élèves et étudiants 1 000 000 ú par an
Conseil Général de la 

Corrèze
fonctionnement

Pôle d'échanges Place XIV juillet à Brive dont 

Agence Infobus
à définir

Ville de Brive et Agglo 

de Brive
investissement 

Pôle Multimodal de la gare SNCF de Brive
part accessibilité à 

définir

AOT et maitres 

d'ouvrage
investissement 

Parkings relais
part accessibilité à 

définir
Agglo de Brive investissement

Agglo de Brive

Communes

Libéo Accessible et service de substitution 
140 000 ú par an, 

intégré à la DSP
Agglo de Brive fonctionnement

Adaptations de Libéo Accessible à définir Agglo de Brive fonctionnement

Renouvellement des abribus non publictaires et 

des poteaux 
500 000 ú Agglo de Brive investissement

Entretien des arrêts - mobilier urbain 

publicitaire 
indéterminé

Philippe Védiaud 

Publicité
fonctionnement

Entretien des arrêts - mobilier urbain non 

publicitaire 

6 000 ú par an, 

intégré à la DSP
Véolia Transport Brive fonctionnement

Information et communication à définir 
Agglo de Brive et 

Véolia Transport Brive
fonctionnement

Poursuivre et compléter l'effort de formation 

des personnels
       intégré à la DSP Véolia Transport Brive fonctionnement

Aider les personnes handicapées mentales qui 

seraient désorientées
0 ú Associations fonctionnement

Apporter un conseil personnalisé et proposer 

un accompagnement ponctuel
à définir

Associations et Véolia 

Transport Brive
fonctionnement

Mise en accessibilité des arrêts 

Matériel roulant

Arrêts de bus communs à définir investissement

Schéma Directeur d'Accessibilité des transports publics de l'Agglo de Brive - Programme d'actions

arrêts de bus existants

création de nouveaux arrêts
¨ d®finir, 7 500 ú 

minimum par arrêt 

investissement

investissement

Services de transports urbains et transports à la demande

Services de transports scolaires

Développer et favoriser l'intermodalité

Libéo Accessible et service de substitution

Mesures complémentaires
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4-4 Le suivi et lô®valuation de lôaccessibilit® 
 
 
LôAgglo de Brive et son délégataire assurent un suivi et une évaluation régulière de 
lôaccessibilit® ¨ travers une s®rie dôindicateurs et de dispositifs. 
 
 
4.3.1 Le recueil et suivi des plaintes 
 
Faisant suite ¨ la s®ance de la commission intercommunale dôaccessibilité de mai 
2009, lôAgglo de Brive a mis en place pour les usagers une procédure de recueil des 
plaintes relative ¨ lôaccessibilit® de ses services de transport collectif.  
 
Avec cette mesure opérationnelle depuis le 1er janvier 2010, lôusager a la possibilit® 
de nous faire part de toute remarque via les modes de déclaration suivants : 

¶ Un courrier, adressé ¨ lôAgglo de Brive ; 

¶ Un dépôt de remarque ou plainte sur le registre des doléances, disponible à 
lôAgglo de Brive ; 

¶ Un appel téléphonique à lôAgglo de Brive. 
 
Dans le registre de lôAgglo de Brive figure toutes les doléances/remarques écrites 
des personnes handicapées ou à mobilité réduite inscrites directement sur le registre 
lui même ou transmises par courrier au service Transports. La réponse apportée par 
la collectivité est systématiquement jointe à la doléance/remarque.  
Les doléances/remarques traitées par téléphone ne sont pas mentionnées dans ce 
registre.  
 
Cependant, apr¯s 1 an dôexistence, nous avons constat® que lôexistence de ce 
registre est méconnu des personnes handicapées et à mobilité réduite. De fait, elles 
nous font part de leur dol®ance/remarque presquôexclusivement par courrier.    
 
Pour améliorer la situation, avant la fin de lôann®e 2011, le formulaire vierge de dépôt 
de plainte sera disponible : 

¶ A lôagence commerciale Infobus, 2 possibilités pour lôusager : 
- il complète sur place le formulaire, le délégataire nous le transmettra 

ensuite ; 
- il complète le formulaire chez lui et nous le transmet directement par 

courrier ensuite ; 

¶ Sur le site Internet du réseau de transport www.libeo-brive.fr et accessible par 
un lien depuis le site de lôAgglo de Brive www.cabrive.net. 
Lôusager peut t®l®charger le formulaire, le compl®ter et ensuite nous le 
transmettre par courrier. 

 
A terme, il pourrait également être proposé aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite de nous faire part de leur doléance/remarque en complétant directement le 
formulaire sur le site Internet.  
 
LôAgglo de Brive souhaite ainsi ®largir les dispositifs dôexpression de ses usagers afin 
de mieux cibler les améliorations à apporter sur toute la chaîne des déplacements.  

http://www.libeo-brive.fr/
http://www.cabrive.net/



